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guerre. Nous avons été obligés de mener la guerre car c'était le seul moyen de parvenir à la paix sur la base de la reconnaissance de nos droits. 6. Toutefois, nous sommes toujours restés ouverts à un règle.ment négocié du conflit qui a été marçué par l'oppœiltion du peuple mozambicain aux occupants étrangers de notre pays. La lutte armée pour la libération nationale a pris fin dès qu'en septembre 1974 à Lusaka l'Etat colonial a reconnu le droit du peuple mozambicain à l'autodétermination et à l'indépendance nationale et a accepté de transférer le pouvoir au FRELIMO 1 , le seul et légitime représentant du peuple mozambicain.



Président: M. PaulJ. F. LUSAKA (Zambie).



POINT 9 DE L'ORDRE DU JOUR Débat général (suite) 1. M. CHISSANO (\1ozambique) [interprétation de l'anglais] : Monsieur le Président, nous sommes très heureux de vous voir - vous, diplomate africain expérimenté et bien connu, représentant d'un Etat de première ligne - présider les débats de la trenteneuvième session de l'Assemblée générale. Nous vous connaissons depuis plus de 10 ans et nous avons eu avec vous des relations de travail alors que vous exerciez vos hautes fonctions gouvernementales et que vous étiez Président du Conseil des Nations Unies pour la Namibie. Le Mozambique et la Zambie entretiennent des liens étroits de fraternité et d'amitié qui sont profondément enracinés dans l'héritage commun de la lutte de notre peuple pour la liberté, la justice, l'indépendance et la dignité humaine. Nous sommes sûrs que sous votre autorité nos travaux seront couronnés de succès à la fin de cette session. Je tiens à vous assurer, Monsieur le Président, de l'entière collaboration de ma délégation dans l'accomplissement de vos fonctions. 2. Nous rendons hommage au Président de la trentehuitième session, M. Jorge I1lueca, président de la République du Panama, pour ses efforts et pour le succès de son mandat.



7. A la table des négociations, le FRELIMO a réussi à obtenir un 'accord qui a donné corps aux aspirations les plus légitimes du peuple mozambicain - les aspirations à la liberté et à l'indépendance. Avec l'indépendance, le peuple mozambicain a retrouvé sa personnalité. L'indépen·~ance replace l'histoire de notre peuple sur la bonne voie. S. L'indépendance a en une grande influence dans la région et a donné de l'élan à la lutte pour la libération d'autres peuples d'Afrique australe. 9. Le Mozambique, comme l'Angola, est devenu une cible directe d'agression et de déstabilisation pour les régimes racistes et minoritaires de Rhodésie du Sud et d'Afrique du Sud. Leur action tendait à détruire notre Etat indépendant et souverain et à empêcher les peuples du Zimbabwe, de la Namibie et de l'Afrique du Sud de gagner leur propre liberté.



10. La République populaire du Mozambique a été et reste encore l'objet de l'agression parce que notre lutte a pu concrétiser les aspirations profondes des peuples du monde entier à la paix, à la démocratie, au progrès et à l'égalité, sans discrimination fondée sur la couleur de la peau, sur la religion ou sur l'origine ethnique.



3. Une fois de plus, nous renouvelons au Secrétaire général la reconnaissance du peuple mozambicain pour son engagement et son dévouement au renforcement du rôle de l'Organisation des Nations Unies dans sa recherche de solutions pacifiques aux problèmes critiques qui se posent à la communauté internationale aujourd'hui.



4. C'est toujours un objet de grande satisfaction de voir croître la composition de l'Organisation. L'admission du Brunéi Darussalarn dans cette grande famille des nations témoigne de l'engagement de la communauté internationale à la réalisation des noble& principes et objectifs de l'Organisation des Nations Unies. Nous nous associons aux orateurs précédents qui ont souhaité une bienvenue chaleureuse au Brunéi Damssalam. 5. Il Y a 20 ans, le 25 septembre 1964, confronté à l'intransigeance violente de la puissance coloniale et à son refus du dialogue, notre peuple s'est lancé dans une insurrection armée générale contre le colonialisme et pour l'indépendance nationale, la paix, lajustice, la liberté et le progrès. Le bien-fondé de nos aspirations a gagné le respect, l'appui et la solidarité de tous les peuples épris de liberté et de paix. Le recours à la lutte armée n'était nullement un choix de fauteurs de



1



12. Nous avons contribué à la lutte du peuple du Zimbabwe pour la liberté. Mais nous avons fait nôtre sa lutte tout en apportant nos encouragements et notre participation à toutes les initiatives de paix tendant à régler par la négociation la question de l'indépendance . du Zimbabwe en tenant dûment compte des droits légitimes de son peuple. 13. Nous sommes allés à Genève et à Malte. Nous avons pris part aux discussions sur les propositions anglo-américaines. Conformément aux résolutions pertinentes de l'Organisation de l'unité africaine [OUA] et de l'Organisation des Nations Unies, nous avons pleinement appliqué les sanctions globales et complètes contre la colonie rebelle de Rhodésie du Sud. 307
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Il. Le peuple mozambicain s'est vu forcé une fois de plus à prendre les armes pour garantir sa souv~raineté et son intégrité territoriale.
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14. Guidés par notre adhésion au principe du règlement pacifique des différends, nous avons participé, avec les représentants légitimes du peuple de Zimbabwe, aux négociations de Lancaster House destinées à mettre fin au régime illégal, minoritaire et agressif de la Rhodésie du Sud. Pour nous tous, les accords conclus à Lancaster House ont représenté le triomphe des idéaux de justice, de liberté et de paix. 15. Après la proclamation de l'indépendance du Zimbabwe, le régime de Pretoria a assumé le commandement direct des actions de déstabilisation- jusqu'alors sous le contrô!e du régime de lan Smithmenées contre les pays indépendants de l'Afrique australe, en particulier le Mozambique et l'Angola. En agissant ainsi, le régime sud-africain a violé les règles les plus élémentaires du droit international régissant les relations entre les Etats. 16. L'Afrique du Sud avait pour objectif d'empêcher la consolidation de notre indépendance nationale et de détruire l'exemple d'une société démocratique antiraciste et socialiste que nous représentons dans la région. 17. Incapable de résoudre ses contradictions internes et confronté à l'intensité de la lutte populaire, Pretoria a choisi de généraliser le conflit dans notre région. Il s'est livré au sabotage économique, à l'agression directe et a eu recours à des bandes armées recrutées, entraînées, équipées, financées et envoyées par lui, à partir de bases sur son territoire, vers des Etats voisins. Pretoria a essayé de faire passer ces bandits armés pour des membres des mouvements de résistance nationale. 18. Le banditisme armé, qui est un nouveau genre de mercenarisme dans notre région, est imposé de l'extérieur au Mozambique, à l'Angola, au Zimbabwe et au Lesotho. Au Mozambique, ce banditisme armé ne représente pas une opposition politique interne. n ne représente pas une force nationale politique ou sociale. Ses dirigeants sont essenHellement des citoyens étrangers bien connus, agents du colonialisme qui, dès 1974, ont essayé en vain de faire obstacle à la signature de l'accord de Lusaka et d'empêcher l'accession du peuple mozambicain à l'indépendance. 19. En tant que moyen impérialiste dissimulé d'agression contre notre pays, le banditisme armé comprend dans ses rangs des hors-la-loi, des drogués, des voleurs, des meurtriers et des mercenaires. Ces bandits se livrent au pillage, au kidnapping, au viol, à la destruction, au massacre et à l'assassinat. Ils sont responsables de la paralysie et de la destruction de secteurs importants de notre économie. Il est difficile d'exprimer par des mots et de mesurer par des chiffres l'ampleur de la tragédie causée par la guerre de déstabilisation qui est imposée par le régime sudafricain. Les pertes irréparables en vies humaines' causées par la rage féroce de ces bandits armés et les conséquences désastreuses de leurs actes sont incalculables. 20. De nombreux Mozambicains, victimes de ces criminels, devront porter à jamais dans leur chair et dans leur âme les cicatrices des mutilations. D'autres garderont toujours en mémoire les scènes de massacre et d'incinération de leurs familles. D'autres encore, dont la malnutrition a empiré, ont 'vu leurs petits enfants ne pouvant plus aller à l'école et leurs proches



étant privés de soins médicaux. Cette génération sera marquée à jamais par les brutalités de ces bandits. 21. Pour faire face à çette situation de guerre, notre peuple tout entier, de Rovuma à Maputo, s'est organisé contre ces bandes armées, comme il l'a fait dans le passé contre le colonialisme et contre les agressions du régime rebelle d'Ian Smith. A la suite de cette organisation et de la détermination du peuple mozambicain, de lourds coups ont été infligés à l'ennemi sur ie plan militaire. 22. En même temps, nous, aVDns engagé une campagne diplomatique à l'adresse de certains pays, afin de prouver que le seul agent déstabilisateur, le seul foyer de tension, la seule source de conflit dans la région était le'régime de l'Afrique du Sud. 23. Nous avons neutralisé les tentatives faites par l'Afrique du Sud pour reléguer au second plan la lutte. de la cornrilunaùté internationale Gontre l'apartheid. Dans cette campagne, nous avons montré que la cause de la tension et de la guerre régnant dans notre région ne provenait pas du conflit Est-Ouest mais uniquement de l'antagonisme de l'apartheid, déclaré crime contre l'humanité, et des forces qui luttent pour la liberté, la démocratie, l'égalité, la paix et le progrès. . 24. Nos victoires sur ces bandes armées et notre offensive diplomatique ont déjoué la stratégie de l'Afrique du Sud visant à isoler et à détruire notre Etat sodaliste. En d'autres termes, cela a empêché la §tratégie sud-africaine de créer une force politique de remplacement chargée de diriger le Mozambique. Nous avons montré que le Mozambique était un Et?! socialiste solide et indestructible parce qu'il puisait ses racines profondes dans son peuple, dont il incarnait les aspirations les plus légitimes. 25. Le régime de. Pretoria a alors compris que ni l'agression directe ni le banditisme armé ne lui perm~ttraient de réaliser ses objectifs. Le régime sudafricain §' est finalement rendu compte que tout acte de déstabilisation recevrait une riposte rapide et efficace. Voilà le contexte dans lequei :'Mdquedu Sud a accepté de s'asseoir à la table d . ", négole•. ~ions avec la République populaire du Mozambique atin de trouver une solution de rechange à la voie de la violence qu'elle a'!ait suivie jusqu'alors. 26. Le Mozambique a toujours été pour la paix, la coexistence pacifique entre les Etats aux systèmes économiques et sociaux différents et les bonnes relations entre voisins. Il est donc toujours prêt à accepter la possibilité de négocier pour résoudre les conflits entre Etats. Le Mozambique s'est toujours abstenu d'entreprendre un acte quel qu'il soit qui pourrait compromettre la paix et la sécurité non seulement dans notre région mais dans le monde entier. Le Mozambique n'a jamais mené d'actes d'agression contre l'Mrique du Sud.



27. Compte tenu de ces principes, nous avons entamé des négociations avec le Gouvernement sudafricain qui ont abouti à la conclusion de l'Accord de non-agression et de bon voisinage, signé à Nkomati le 16 mars 1984 [voir A/39/159]. L'Accord de Nkomati consolide la victoire de notre indépendance. Il s'agit d'un instrument qui permet de défendre notre souveraineté et de créer les conditions nécessaires pour le développement économique et l'édification du socialisme au Mozambique. Il réaffirme les principes
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fondamentaux du droit international régissant les relations entre Etats souverains. 28. Aux termes de l'Accord, l'Afrique du Sud reconnaît ces principes et s'engage à les respecter dans ses relations avec notre Etat. Il s'agit là d'une attitude nouvelle de la part de l'Afrique du Sud, compte tenu de la longue histoire d'actes d'hostilité et d'agression qu'elle a perpétrés contre notre pays. 29. Nous pensons que c'est là une victoire de la sagesse et du réalisme, une victoire de la paix, une étape décisive dans la prévention d'un grave conflit en Mrique australe. L'Accord de Nkomati constitue un instrument juridique important pour encourager la détente en Afrique australe. Nous sommes persuadés que la communauté internationale sera à même de créer les conditions propices à l'application totale de cet accord. 30. Les efforts de paix que nous poursuivons favorisent la création des conditions nécessaires nous permettant de consacrer nos énergies et nos ressources au développement économique et social de notre pays. Depuis moins de 10 ans, nous sommes les maîtres de notre propre développement économique et social, de notre bien-être et de notre progrès. Le taux d'analphabétisme a été réduit et le réseau de soins de santé a été élargi. 31. De nombreux projets visant la transformation de nos ressources naturelles, d'importance vitale pour notre économie, sont en cours d'exécution. Ces piOjets ont été, à plusieurs reprises, les cibles de bandits armés. Ils ont essayé d'empêcher la construction de réseaux de communication, nécessaires au transport des marchandises, et celle de barrages destinés à assurer l'irrigation d'une vaste étendue de terres arables, afin d'accroître la production de produits alimentaires et d'éviter les effets néfastes des sécheresses. Ils veulent que notre pays reste àjamais au stade du sous-développement; c'est ainsi qu'ils nous empêchent de mener à bien toutes activités susceptibles de satisfaire les besoins élémentaires de notre population. 32. Malgré ces actes, nous avons obtenu des succès remarquables dans le développement de notre infrastructure. Notre programme de redressement économique comprend des mesures dont l'application réduira le déficit de notre balance des paiements et contribuera à l'allégement des causes et des effets de la faim, du manque de vêtements, des maladies et de la misère. Les principaux aspects de ce programme pour les années à venir sont essentiellement la remise en état des infrastructures et la restauration des équipements industriels et agro-industriels existants. 33. On a accordé la priorité à la réalisation de projets de développement rural afin d'augmenter la production alimentaire et les récoltes destinées à l'exportation, d'améliorer les services portuaires et ferroviaires, d'accroître la main-d'œuvre migrante et de favoriser le tourisme. Nous accordons également une priorité élevée aux programmes d'enseignement et de formation. Dans l'application de ce programme, nos efforts devront être complétés par l'apport de ressources extérieures, tant sur le plan bilatéral que multilatéral. 34. Dans le cadre du développement de nos relations économiques internationales, nous avons promulgué
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la loi sur les investissements étrangers. Nous nous sommes associés au FMI et à la Banque mondiale et nous avons participé aux négociations de la Convention de Lomé. 35. Malgré les efforts que nous avons déployés, la situation économique et financière à laquelle doit faire face aujourd'hui le Mozambique est difficile et complexe, et ce en raison, premièrement, de la situation économique difficile dont nous avons hérité au moment de notre accession à l'indépendance; deuxièmement, des pertes économiques, évaluées à 500 millions de dollars, à la suite de l'application des sanction~ obligatoires décrétées par l'Organisation des Nations Unies, à l'encontre de la Rhodésie du Sud; troisièmement, des agressions directes et du boycottage économique menés par l'Afrique du Sud contre le Mozambique, ainsi que des actes perpétrés par les bandits armés; tous ces actes se sont traduits par une perte de quelque 3,5 milliards de dollars pour notre économie; quatrièmement, des catastrophes naturelles, en particulier des sécheresses qui, pendant plusieurs années, ont touché de vastes étendues de notre territoire et entraîné une perte totale de 154 millions de dollars pour les seules années 1982 et 1983; cinquièmement, l'aggravation de la crise économique internationale, qui se traduit par les difficultés de remboursement des dettes, la détérioration des termes de l'échange, la montée du protectionnisme et la hausse des taux d'intérêt. . 36. Malgré ces difficultés, nous sommes sûrs que les programmes économiques que nous entreprenons permettront la création de conditions favorables pour surmonter certains de ces problèmes et encourager le développement économique et social de notre pays. Nous saisissons cette occasion pour exprimer notre reconnaissance à la communauté internationale pour l'appui précieux qu'elle a donné à la République populaire du Mozambique. Cette aide nous encourage à poursuivre nos efforts de reconstruction nationale et notre lutte contre le sous-développement. 37. La persistance du colonialisme en Namibie, de l'apartheid et du racisme en Afrique du Sud continue d'être l'une des causes essentielles de la tension et de la guerre en Afrique australe. 38. La situation en Angola reste critique. L'occupation de certaines parties du territoire de ce pays frère ainsi que le massacre de sa population et la destruction de son infrastructure économique et sociale par l'Afrique du Sud se poursuivent. En tant que Membres respectables de l'Organisation des Nations Unies, nous ne devons pas rester indifférents à cette situation. Nous devons condamner avec force ces actes criminels, car ils constituent une violation du droit international et un mépris manifeste pour la Charte des Nations Unies. La République populaire du Mozambique lance un pressant appel à la communauté internationale pour qu'elle accorde un appui matériel, politique et diplomatique à la République populaire d'Angola afin de lui permettre de faire face à l'agression sud-africaine et de défendre sa souveraineté et son intégrité territoriale. Nous devons exiger le retrait total et inconditionnel des troupes sud-africaines de l'Angola ainsi que la cessation de l'appui sud-africain aux bandits armés, agissant sous ses ordres, contre le Gouvernement légitime de l'Angola.
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39. Les conditions de vie de la majorité de la population sud-africaine empirent. Chaque jour, le nombre des Sud-Africains jetés en prison ou interdits de séjour augmente. On répugne à reconnaître les syndicats noirs. Toutes grèves légitimes, toutes manifestations politiques pacifiques d'ouvriers, d'étudiants ou d'autres forces démocratiques font l'objet d'une répression immédiate. Les droits fondamentaux de la majorité du peuple sud-africain continuent de lui être refusés comme le montre la prétendue nouvelle administration qu'il a carrément et catégoriquement rejetée. Nous avons été témoins, à la suite de cela, d'une multiplication des brutalités et des arrestations avant et après l'entrée en vigueur de ce que l'on a appelé la nouvelle constitution. Voilà comment se manifeste l'apartheid. Un régime qui institutionnalise la discrimination raciale, réprime et massacre son propre peuple, continue de coloniser la Namibie, perpétue son agression contre l'Angola et occupe des parties de son territoire ne peut prétendre être pacifique. 40. Compte tenu de ce qui vient d'être dit, il est du devoir de la communauté internationale de dénoncer et de condamner la politique belliciste de l'Afrique du Sud, de condamner l'apartheid et de dénoncer la politique de bantoustanisation ainsi que les violations flagrantes des droits de l'homme par le régime de Pretoria, de condamner les prétendues réformes constitutionnelles, conformément à la résolution 554 (1984) du Conseil de sëcurité, dans la mesure où ces réformes ne font que perpétuer l'apartheid, d'exiger que l'Afrique du Sud cesse d'appuyer ce nouveau genre de mercenarisme, le banditisme armé, et d'empêcher le renforcement de la capacité militaire de l'Afrique du Sud, en particulier sa capacité à fabriquer des armes nucléaires. 41. Dans ce contexte, nous sommes fermement convaincus que les relations entre le Mozambique. ou d'autres pays de la région, d'un côté, et l'Afrique du Sud, de l'autre, ne devraient nullement servir de prétexte à certains membres de la communauté internationale pour ne pas accomp 'ir leur devoir, à savoir isoler le régime d'apartheid. Nos relations avec l'Afrique du Sud tiennent à la situation géographique de nos pays et au colonialisme historique qui nous a été imposé dans le passé. Ce n'est pas seulement sa politique de déstabilisation qui a mené à l'isolement de Fretoria. Ce ne sont pas uniquement ses actes d'agression perpétrés contre les pays voisins. C'est essentiellement sa politique d'apartheid inhumaine et' crueHe qui est encore appliquée en Afrique du Sud. 42. Les pays occidentaux doivent clairement se dissocier du système d'apartheid et s'associer aux forces qui luttent pour la liberté, hjustice et la paix en Afrique du Sud sous la direction de l'African National Congress d'Afrique du Sud JANG]. Il est du devoir sacré de tous les peuples et gouvernements dans le monde entier de reconnaître la légitimité de la lutte du peuple sud-africain dirigé par l'ANC et de lui accorder un large appui.



43. L'ANC lutte pour que chaque Sud-Africain, quelle que soit la couleur de sa peau, puisse bénéficier des richesses de son pays et du développement social auquel il a droit. Il lutte p(j)(Jr la démocratie afin que tous les Sud-Africains, quelle que soit la couleur de leur peau, puissent participer à tous les processus de



prise de décisions touchant leur vie et leur avenir. Il lutte pour qu'en Afrique du Sud les représentants de tous les Sud-Africains, sans aucune discrimination, puissent exercer le pouvoir. Il lutte pour une Afrique du Sud unie et sans bantoustanisation.



44.



La République populaire du Mozambique réitère sa condamnation du système d'apartheid et de la politique de bantoustanisation. Elle réaffirme son appui politique, diplomatique et moral à l'ANC. La communauté internationale ,devrait s'assurer que le Gouvernement d'Afrique du Sùd adopte une politique de dialogue et de négociation avec l'ANC afin de créer une société démocratique dans le pays.



45. Les hosÙlités contÎnues en Namibie résultent du refus intransigeant de l'Afrique du Sud de respecter la résolution 435 (1978) du ConseH de sécurité. Le fait de demandèi à la'South West Africa People's Organization [SWAPO] de cesser unilatéralement ses hostilités sans être assurée que la résolution 435 (1978) sera appliquée est une tentative faite pour lier des questions étrangères à l'indépendance de la Namibie. Il est de notre devoir de nous assurer que le Gouvernement sud-africain s'engage dans une négociation constructive avec la SWAPO afin de permettre à la Namibie d'accéder immédiatement à l'indépendance. Lier l'indépendance de la Namibie à des considérations qui ne relèvent pas de la question est une chose intolérable.



46.



Nous réaffirmons l'appui inconditionnel de la République populaire du Mozambique à la SWAPO, seul représentant légitime du peuple namibien. Nous encourageons le Secrétaire général à poursuivre ses efforts en vue d'une application rapide de la résolution 435 (1978) du Conseil de sécurité.



47. La communauté internationale des nations doit vivement condamner la répression exercée contre la majorité des citoyens sud-africains et contre ceux de la Namibie. Le régime sud-africain doit immédiatement cesser d'exécuter les combattants de la liberté et prendre toutes les mesures nécessaires afin de libérer rapidement les prisonniers politiques en Afrique du Sud et en Namibie.



48. L'aspect économique revêt une importance par-



50. l la con d'espé taurati nation



l'apari du pre 51. 1 l'indé, sont tl pIes di guerre peuplt puissa avec j problè meure conflil 52. 1 des si mise ~ engen les fel



53, 1 occid( espéf( Tchad par li consa pemel



54. ] l'auto instan SARI aux f( la tab fin au 55. : pulair peupl nisatil réalisi créer retrai



ticulière dans la lutte des peuples d'Afrique australe. C'est dans ce contexte que la Conférence de coordination du développement de l'Afrique australe joue un rôle important dans la promotion des droits de l'homme en ce qui concerne le développement, le progrès et la paix. Cette conférence est notre principal instrument dans ia lutte pour affaiblir l'ascendant économique de l'Afrique du Sud et pour favori:;er le développement économique et social dans la région de l'Afrique australe. Nous nous félicitons donc de la participation croissante de certains Etats à cette entreprise visant à promouvoir le bien-être de nos peuples.
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49. La situation internationale est complexe et ten-
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due. Elle se caractérise par l'agressivité sans cesse croissante de l'impérialisme qui multiplie les foyers de tension et de guerre et accélèré la course aux armements, en particulier la course aux armes nucléaires. L'ère du dialogue, de la compréhension et de la coexistence pacifique qui ont prévalu à un certain moment dans les relations entre les nations se fait de plus en plus lointaine.
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50. Dans les années 70, alors que s'ouvrait la voie de la compréhension et de la détente, il était possible d'espérer l'élimination rapide du colonialisme et l'instauration de la confiance dans l'engagement des nations à l'égard de la lutte pour l'élimination de l'apartheid et de la discrimination raciaie et en faveur du progrès social et du développement. 51. Aujourd'hui, la paix, la coexistence pacifique, l'indépendance, le désarmement et le développement sont toujours les· principales préoccupations des peuples dans le monde entier. On revient à l'époque de la guerre froide, où l'on méconnaissait les intérêts des peuples et où les prétendus intérêts vitaux de certaines puissances avaient priorité. L'impérialisme réaffirme avec force son ancienne position, à savoir que les problèmes politiques internationaux et régionaux demeurent uniquement dans le cadre de l'ampleur du conflit Est-Ouest. 52. En conséquence, l'Mrique, continent déchiré par des siècles de domination coloniale, est encore soumise à des situations conflictuelles et à la guerre qui engendrent des souffrances terribles pour les enfants, les femmes et les hommes. 53. La situation qui règne au Tchad et au Sahara occidental nous préoccupe au plus haut point. Nous espérons que les derniers événements survenus au Tchad amèneront enfin la paix dans ce pays déchiré par la guerre, permettant ainsi à son peuple de consacrer ses ressources et son énergie au développement économique et social. 54. Le peuple sahraoui doit exercer son droit à l'autodétermination et à l'indépendance. Nous prions instamment les parties au conflit -le Front POLISARI02 et le Royaume du Maroc - de se conformer aux résolutions pertinentes de l'OUA en s'asseyant à la table des négociations pour mettre immédiatement fin au conflit. 55. S'agissant du Moyen-Orient, la République populaire du Mozambique appuie la juste lutte que le peuple palestinien mène sous la conduite de l'Organisation de libération de la Palestine [OLP] pour réaliser ses droits inaliénables, notamment celui de créer son propre Etat en Palestine, et pour vbt~ni!" k retrait d'Israël de tous les territoires arabes occupés. 56. Nous nous félicitons des effort~ faits par le peuple libanais en vue de former un gouvernement national représentant ses intérêts légitimes. Nous demandons à Israël de retirer immédiatement et sans condition ses troupes du Liban et de respecter pleinement l'inJépendance, la souveraineté et l'intégrité territoriale de ce pays. 57. La guerre entre l'Iran et l'Iraq est également un sujet de vive préoccupation pour nous. Nous demandons instamment à ces deux pays membres du Mouvement des pays non alignés de mettre rapidement fin à la guerre fratricide qui affecte la communauté internationale. 58. La question de Chypre est un autre défi lancé à l'Organisation des Nations Unies. En dépit des efforts du Secrétaire général, le pays est encore divisé et confronté à la présence de troupes étrangères. Nous demandons aux parties au conflit de coopérer pleinement avec le Secrétaire général afin qu'une solution juste et durable puisse être trouvée au problème de Chypre.
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59. La situation dramatique dans laquelle se trouve . le peuple maubère du Timor oriental ne semble pas vouloir s'améliorer. Le territoire du Timor oriental est occupé et sa population assujettie. Djakarta répond systématiquement par la détention, la torture et l'assassinat au peuple maubère qui aspire à lajustice, à la liberté et à la dignité humaine. 60. Nous nous félicitons de la position adoptée par nombre de personnalités des Etats-Unis, des parlementaires notamment, qui ont dénoncé les actes de répression perpétrés contre le peuple du Timor oriental. Les récentes déclarations du Gouvernement des Etats-Unis au sujet de la situation dans laquelle se trouve le peuple du Timor oriental sont encourageantes. Cependant, nous sommes d'avis que cette question ne devrait pas être envisagée sous son angle humanitaire seulement. Tous les pays, grands et petits, doivent pouvoir exercer leur droit à l'autodétermination, jouir de l'indépendance et de la liberté de décider de leur propre destin. Voilà pourquoi les peuples colonisés combattront toujours avec acharnement pour atteindre ces idéaux et ces objectifs. Ils sont prêts pour cela à tous les sacrifices. La lutte du peuple du Timor oriental est la nôtre autant que la leur car ils combattent pour la liberté, la justice et l'égalité. 61. Le peuple du Timor oriental, sous la conduite du FRETILIN3, mérite tout l'appui de la communauté internationale. No~s exigeons que l'Indonésie cesse ses actes de génocide contre le peuple maubère et qu'elle retire immédiatement et inconditionnellement ses troupes du territoire du Timor oriental. Nous encourageons le Secrétaire général à continuer, avec les parties intéressées - le Portugal en particulier, qui est la Puissance administrante -, à ne ménager aucun effort pour que la population de ce territoire réalise enfin son droit légitime à l'autodétermination et à l'indépendance. 62. Le peuple de Corée continue à voir son pays divisé artificiellement. La solution à ce problème se trouve dans le dialogue et la négociation. Nous appuyons donc les propositions de la République populaire démocratique de Corée visant à la réunification pacifique de la nation coréenne grâce au dialogue tripartite. 63. La situation au Kampuchea est pour nous un sujet de vive préoccupation. Il faut poursuivre nos efforts afin qu'une solution juste et durable y soit trouvée. 64. On constate en Amérique latine une escalade alarmante de l'affrontement ainsi que des actes de déstabilisation et d'agression contre ies peuples d'Amérique centrale en particulier. La République populaire du Mozambique est pour le règlement pacifique des problèmes de la région. Le diaiogue engagé directement entre le Nicaragua et les EtatsUnis nous paraît encourageant. Nous condamnons énergiquement les actes d'agression perpétrés contre le peuple nicaraguayen et réaffirmons que nous appuyons les efforts entrepris par le Groupe de Contadora. Le fait que le Nicaragua a accepté le texte révisé de la proposition de ce groupe [voir A1391562] est sans aucun doute une étape positive. 65. Les problèmes politiques du monde contribuent à exacerber les problèmes éconolY'\qùes internationaux déjà graves, dans les pays en développement en i 1
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particulier. La faim, la maladie et la misère sont le lot quotidien dIes peuples en Afrique, en Asie et en Amérique latine. La communauté internationale doit s'efforcer de surmonter l'actuelle crise économique internationale. Elle doit s'y employer de toute urgence, dans un esprit de solidarité, de compréhension et de coopération, pour le bien de toute l'humanité.



1



73. En 1985, nous célélirerons le quarantième anniversaire de la création de l'Organisation des Nations Unies. Ce sera une occasion de prendre conscience du rôle joué par l'Organisation et de tracer la ligne d'action future. Nous lançons, du haut de cette tribune, un appel pressant à tous les membres de la communauté internationale pour qu'ils s'engagent fermement à renforcer le rôle de l'Organisation des Nations Unies, à la 'rendre plus dynamique et plus active dans l'accomplissement de la tâche que nous lui avons coiûiée' pour le .maintien de la paix internatioal n e. 74. La .Répq.bl,ique populaire du Mozambique, pays africain, non aligné et socialiste, croit fermement dans le rôle que l'Organisation des Nations Unies peut jouer dans l'harmonisation des actions des Etats pour favoriser un climat politique propice à la compréhension, à la concorde et à la coopération entre les peuples et les nations. 75. A luta continua - La lutte continue.



66. La crise économique internationale que nous connaissons exige des solutions globales. Nous insistons sur la nécessité d'entreprendre en toute priorité une action conjointe et coordonnée pour restructurer le système monétaire et financier international afin d'y assurer la participation équitable et démocratique des pays en développement. Les négociations globales sont toujours une question de la plus haute importance et nous devons poursuivre ce processus. 67. Dans l'intervalle, il convient de prendre de toute urgence des mesures en ce qui concerne les pays en développement, notamment ceux du continent africain où la crise économique mondiale actuelle, la sécheresse persistante et d'autres facteurs externes et négatifs ont contribué à aggraver la situation alimentaire et, partant, la famine et la malnutrition parmi la population. 68. Nous saisissons cette occasion pour rendre hommage au Secrétaire général pour son action opportune en faveur des pays les plus gravement touchés en Afrique. La République populaire du Mozambique attache la plus grande importance aux activités opérationnelles pour le développement entreprises par le système des Nations Unies. 69. Nous regrettons d'avoir à dire que l'attitude de certains pays développés vis-à-vis de l'assistance multilatérale au développement s'est relâchée. c'est le moins qu'on puisse dire. De ce fait, de nombreux programmes destinés aux pays en développement sont menacés alors que, dans le même temps, nous constatons une tension croissante dans la coopération bilatérale et une accélération effrénée de la course aux armements, aux armements nucléaires en particulier. 70. La situation créée par la mise en place de missiles à portée moyenne en Ellmpe représente une nouvelle escalade de la course aux armements et fait peser un danger de guerre qui menace l'existence même de l'humanité. 71. La tension toujours croissante dans l'océan Indien, avec la consolidation, le développement et la nucléarisation des bases navales militaires, met en danger la sécurité, la paix et la tranquillité des pays de la région, et de rhumanité dans son ensemble. La transformation de l'océan Indien en zOIT.e de paix, exempte d'armes nucléaires, conformément à la Déclaration faisant de l'océan Indien une zone de paix [résolution 2832 (XXVI)], doit se concrétiser. La République populaire du Mozambique déplore ·que certains pays, au mépris total de...· cette déclaration, n'aient pas accordé leur appui à la convocation d'une conférence des Nations Unies sur l'océan Indien. 72. La paix, la sécurité internationale et la coopération entre les peuples et les pays ont été la raison essentielle qui a inspiré les nations qui se sont réunies en 1945, à San Francisco, lorsqu'elles ont adopté la Charte des Nations Unies consacrant les buts et principes devant régir l'Organisation. L'Organisation



1,%,""'$~''''''1;~C:::'''''''i1'P~''5''i'?'''~''''''ft"",;''C'ë'''''7:''



", .",,"'J



81. dése l'en' total quel évér para Nat! dévl sécl con: pie}; con 82. raIe les dan que



des Nations Unies a été créée en tant que principale instance appropriée pour régler les conflits inter· nationaux par le dialôgue et la négociation.
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76. M. CAID ESSEBSI (Tunisie) [interprétation de l'arabe] : Monsieur le Président, je voudrais joindre mes félicitations à toutes celles qui vous ont été déjà adressées à l'occasion de votre élection à la présidence de cette trente-neuvième session de l'Assemblée générale. En vous confiant cette responsabilité à l'unanimp.té des suffrages, l'Assemblée rend ainsi hommage aux hautes qualités qui vous distinguent et honorent votre pays, avec lequel la Tunisie entretient des relations amicales, confiantes et harmonieuses.
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77. Nous sommes persuadés que votre autorité, la compétence et la vaste expérience que vous avez des relations internationales seront d'un concours éminemment précieux pour animer nos débats, orienter nos décisions et assurer ainsi un aboutissement positif de nos délibérations. Dans l'accomplissement de cette noble mission, la délégation tunisienne vous assure de son entière collaboration.
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78. Qu'il me soit permis également de saisir cette occasion pour dire toute notre appréciation à votre prédécesseur, M. Jorge Illueca, le Président de la République du Panama, pour l'action remarquable qu'il a déployée tout au long de son mandat, particulièrement dans les moments difficiles qui ont marqué son exercice. 79. Je tiens aussi à féliciter très chaleureusement le Secrétaire général pour les efforts inlassables qu'il a déployés afin de mettre un terme aux conflits qui existent dans plusieurs endroits de notre planète et pour le rapport, remarquable par sa lucidité et son réalisme, qu'il a soumis récemment aux Etats Membres [A/39/l].
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80. Je voudrais enfin souhaiter la bienvenue parmi nous au Brunéi Darussalam, qui devient Membre de l'Organisation des Nations Unies. Son admission est pour nous un motif de réjouissance à un moment où cette instance internationale a particulièrement besoin de l'apport de toutes les nations du monde pour relever les nombreux défis auxquels elle se trouve confrontée.
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213. La lJamahiriya arabe libyenne appuie pleinement le renforcement du rôle de l'Organisation des Nations Unies et de son efficacité. C'est pourquoi, comme nous l'avons fait les années précédentes, nous
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présenterons certaines propositions concernant l'abrogation du droit de veto, ou visant à amender ce droit et à donner une plus grande autorité à l'Assemblée générale. Nous continuerons, cette année..: de mettre l'accent sur cette question car nous sommes convaincus que le droit de veto est contraire. aux règles démocratiques. La volonté des Membres de l'Organisation des Nations Unies ne doit pas être à la merci de cha~un des cinq membres permanents du Conseil de sécurité, étant donné, notamment, que certains Etats ont abusé du droit de v~to, ce qui a privé le Conseil de sécurité de son efficacité et l'a rendu incapable de jouer le rôle qui lui a été confié. 214. La situation internationale et la tension dans le monde, ainsi que l'anarchie économique qui existe, peuvent mener à une catastrophe. Tout cela confirme le rôle que l'Organisation des Nations Unies doit jouer et la nécessité de renforcer ce rôle afin de lui permettre de s'acquitter de ses obligations. Mais l'Organisation des Nations Unies, qui doit faire face à ces problèmes internationaux résultant des interventions impérialistes, se trouve encore confrontée à une Iïlenace directe à la suite de la politique des Etats-Unis, qui font constamment et catégoriquement fi de l'Organisation internationale. 215. La pression qu'ils ont exercée sur l'UNESCO et d'autres organisations humanitaires internationales du système des Nations Unies est une grave indication de cette politique. Nous avons observé, l'an dernier, la pression que le Gouvernement des ~tats-Un:s a exercée cont.re cette organisation. Nous voyons constamment les harcèlements que subissent l'Organisation el certains Etats Membres qui ne sont pas satellites des Etats-Unis, y compris mon propre pays. Il est temps que l'Organisation des Nations Unies mette fin au chantage et aux menaces qui sont dirigés contre les pays épris de paix. Après avoir tant souffert du fléau des guerres, de la destruction et du colonialisme, les pays du monde ne doivent pas maintenant accepter de compromis aux Nations Unies et nous ne devons pas permettre à un pays quel qu'il soit de détruire l'Organisation. Il est temps de prendre les mesures pratiques nécessaires pour transférer le Siège des Nations Unies dans un pays épris de paix. Si l'Organisation des Nations Unies ne peut pas le faire, elle courra à sa perte. Alors, les pays qui souffre~t de l'intervention et du terrorisme devront former un large front contre l'intervention impérialiste. Toutes ces mesures renforceraient le rôle de l'Organisation internationale et n'entraveraient pas son efficacité. 216. Ce disant, nous n'avons aucune intention agressive à l'égard du peuple américain ni des Etats-Unis. Nous leur tendons une main amicale dans le cadre du respect mutuel et de la non-intervention dans les affaires intérieures d'autrui. 217. La Jamahiriya arabe libyenne, en tant que pays non aligné qui suit une politique impartiale, appuie fermement le Mouvement des pays non alignés. Elle réaffirme sa foi inébranlable dans le rôle que ce mouvement peut jouer pour réaliser la paix et la sécurité internationales. En tant qu'Etat non aligné, nous établissons librement notre politique et nous tendons la main à tous les Etats épris de paix, qu'ils soient grands ou petits, puissants ou faibles, afin d'établir des ri 1; ';(ins d'amitié et de coopération exemptes de tOi.... ~sprit d'hégémonie ou d'interven-
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tion. Nous n'avons d'hostilité à l'égard d'aucun peuple, d'aucune nation. Nous recherchons seulement l'amitié et la coopération avec ceux qui acceptent de coopérer avec nous dans le contexte du respect mutuel et de la non-intervention dans les affaires intérieures d'autrui et dans le cadre des objectifs de la Charte des Nations Unies. 218. M. VELAYATI (République islamique d'Iran) [interprétation de l'anglais*J : "Oui, les incrédules dépenseront leurs biens pour éloigner les hommes du chemin de Dieu. Ils les dépenseront puis ils déploreront de l'avoir fait et ils seront ensuite vaincus. Les incrédules seront réunis dans la Géhenne" [Le Coran 8:36.]



Je voudrais vous adresser mes félicitations, Monsieur le Président, à l'occasion de votre élection à la présidence de la trente-neuviè~e s,ession de rA~ semblée générale. Je vous souhaIte egalement plem succès dans la conduite des travaux de l'Assemblée, qui comprennent de, n,ombreuses ques~i~ns ,imp,ortan: tes et cruciales. J'al egaiement le plaISIr d aSSIster a l'admission d'un nouveau pays musulman, le Brunéi Darussalam, à l'Organisation des Nations Unies. 220. La trente-huitième session de l'AssembJée a dû également faire f~ce à toute une ga~me de pri~~'~mes importants et, bIen qu,~ les tentatives honnetes et sincères cillJ régler ces problèmes n'aient pas manqué, l'obstruction et l'opposition des puissances du monde à l'esprit impérialiste ont empêché d'atteindre les résultats souhaités. Malgré cela, il n'y a pas lieu de céder au désespoir; nous pensons que des actio~s humaines sincères porteront certainement leurs frUIts à long terme. Après tout, sans lutte continue pour faire régner ~21 1ustice sur la Tel!e et sans ~ou~ranc~s et sacrifi~es ",~cceptés pour attemdre cet objectif sublim~, Tlùtre v::; n'aurait aucun sens. J'insiste sur la continuité r.\;- na ~l1tte afin que les usurpateurs du droit des . nations ne commettent l'erreur de se détendre un instant. Aujourd'hui, presque tous les peuples opprimés et tyrannisés du monde, et en particulier ceux qui sont à leur tête et qui se sont dressés pour répondre coup pour coup, envisagent rarement u~e victoire immédiate comme étant la raison de leur action, et cela est uue indication que la prise de conscience de tous les peuples opprimés sur tous les continents se développe rapidement. 221. Nous espé~ons qu'à la présente Assemblée nous pourrons nous-mêmes devenir les défenseurs de la vérité et de lajustice et accompi.~ patiemment ce noble devoir par des efforts incessants. La voie qui s'ouvre à nous est parfaitement claire, et, dans tous les cas et à l'égard de toutes les questions qui se posent à cette Assemb}ée, nous suivrons le vieux précepte musulman : "Toujours ennemi de l'oppresseur, toujours ami de l'opprimé". 222. Je voudrais commencer notre examen de la situation internationale, comme d'habitude, par la grande tragédie humaine .de l'histeire d'aujourd:~ui. La question de la PalestIne est devenue une VIeIlle blessure dans le corps de l'humanité, et en particulier dans le corps de la nation islamique; mais, cette blessure est devenue plus douloureuse encore. année 219.



* L'orateur s'est exprimé en persan. La version anglaise de sa déclaration a été communiquée par la délégation.
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dernière en raison du comportement de certains éléments opportunistes et prêts aux compromis. 223. Si nous pensions que la nature et l'action de l'impérialisme et du sionisme sont des catégories bien distinctes et que le sionisme peut être modifié et corrigé par la critique ou par des conseils bien intentionnés, il nous faudrait protester verbalement. Mais nous savons tous avec certitude que la seule logique qui les guide est. c~lle de la force ~t que leu~s actions sont toujours gUIdees par cette logique satamque. L'expérience des négociations, des discussions et des attaques verbales contrè le" sionisme, parfaitement inefficaces dans les instances internationales depuis de très nombreuses années, n'indique-t-elle pas une conclusion djfférente ? 224. Je voudrais donc demander que dans notre examen de la question de la Palestine au cours de la présente' session' nous insistions sur l'examen de nos propres activités dans le passé. J'adresse cette demande en particulier aux délégations des pays islamiques et autres qui, indépendamment de leurs doctrines politiques, ont décidé de défendre la vérité et la justice. 225. Des débats prolongés, des conférences successives et même des manifestations bruyantes d'objections et de critiques permettent à certa~~s; en apparence, de s'acquitter de leurs responsa!'dltes et détournent l'attention des peuples du probleme fondamental c'est-à-dire la nécessité d'une confrontation décisive ~t concrète avec le sionisme; ce sont là des gestes dénués de sens dont les sionistes profiteront le plus.



226. L'expérience du Liban a très clairement souligné cette leçon. Alors que le peuple libanais continuait de résister héroïquement aux attaques sauvages du régime sioniste, alors que le:; Libanais, hommes, femmes et leurs enfants passaient leurs jours et leurs nuits sous la pluie constante des balles et des bombes sionistes, certains dirigeants islamiques, en dépit de leurs ressources financières, militaires et humaines immenses, s'évertuaient à prononcer des slogans et ~ faire des discours enfiévrés, alors que dans la pratIque ils n'abandonnaient pas leur attitude de respect à l'égard de l'agresseur ni leurs propositions de compromis sans fin. 227. Si ce processus avait continué encore plus longtemps, les agresseurs sionistes au~aient totalement subjugué la terre libanaise de mamère permanente. Mais le peuple libanais, conscient et dévoué, s'est soulevé héroïquement devant les forces d:occupation et leurs alliés, a obligé les agresseurs a la retraite, ajoutant ainsi une nouvelle pag~ d'or à la résistance épique de l'histoire contemporam~. Pour I~ première fois, une partie des terres occupees a éte libérée par la for~e. Il ne faudra plus longtemps avant que le sud du Liban soit libéré de la présence des agresseurs. 228. Plutôt que d'ajouter quelques nouvelles rés~lu tions à la collection concernant le régime d'octupatIon de la Palestine, mettons fin à la présence de ses représentants dans cette Assemblée mondiale, présence qui, en soi, devrait être considér~e,c0l!lme un~ insulte pour chaque membre des delegatlons qUI accordent une certaine valeur aux notions de justice et de liberté.



229. Malhel le caractère cette Asseml par le dirigea signature des ont amené h manes. Le fa monde aient avec le régir considéré co l'action infâr Toutefois, je dévoué et ho manquera pa du régime U! manquera pa: d'une telle re 230. Une c; Palestine en efficace pOUl nisme sur c certains diri. région. Les 1967 ne SOli mais essentil tains gouven accords de ( comme étan régime égypt aventure, et ( en coulisse. pour sortir l'l de leur rappe complicité d~ suite de la égyptien, a é la Conférem arabes. Que musulman al cause de la engagement i Je déclare a depuis cette pays musuIr protégés et si le destin des 231. La Pal d'Al Qods n illégal israéli miques à AI-J bulldozers ql il construit r Les résident~ innocents au. tes continue sous l'occup Auj('urd'hui, bande de Ga Tout cela se décidés qU'1 d'événement trôle. Je décI régime dè l'E sa capitale déclare que 1 du sionisme, déclare que
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229. Malheureusement, ce qui a permis de masquer le caractère odieux de la présence israélienne dans cette Assemblée mondiale, c'est la politique adoptée par le dirigeant précédent de l'Egypte qui a abouti à la signature des accords de tr~hi.son de Camp David qui ont amené honte et humlllatlOn aux natIOns musulmanes. Le fait regrettable que certains pays du tiers monde aient récemment décidé d'établir des relations avec le régime usurpateur en Palestine devrait être considéré comme 'la conséquence la plus directe de l'action infâme de l'ancien gouvernement égyptien. Toutefois, je suis convaincu que le peuple musulman dévoué et honnête de l'Egypte, au moment voulu, ne manquera pas d'annuler la reconnaissance illégitime du régime usurpateur qui occupe la Palestine et ne manquera pas de déclarer que toutes les conséquences d'une telle reconnaissance sont nulles et non avenues. 230. Une enquête dans l'histoire tragique de la Palestine en ce siècle montre que le facteur le plus efficace pour renforcer le rôle d'usurpateur du sionisme sur cette terre sainte a été la présence de certains dirigeants dépendants et soumis dans la région. Les raisons des défaites de 1948, 1956 et 1967 ne sont pas dues à la puissance israélienne mais essentiellement aux actes de trahison de certains gouvernements pseudo-islamiques. Les infâmes accords de Camp David doivent être mis en exergue comme étant le plus scandaleux de ces actes. Le régime égyptien a joué le rôle de tête de fIle dans cette aventure, et certains régimes dépendants l'ont appuyé en coulisse. Ceux-là font aujourd'hui de leur mieux pour sortir l'Egypte de son isolement. Est-il nécessaire de leur rappeler que le régime égyptien, à la suite de sa complicité dans la conspiration de Camp David et à la suite de la trahison et de l'humiliation du peuple égyptien, a été éliminé comme un élément honteux de la Conférence islamique et de la Ligue des Etats arabes. Que se passe-t-il dans le monde arabe et musulman aujourd'hui ? Pourquoi abandonne-t-il la cause de la Palestine ? Pourquoi revient-il sur son engagement à l'égard du peuple palestinien opprimé ? Je déclare aujourd'hui à toute la nation islamique depuis cette tribune internationale que, dans certains pays musulmans, les grandes puissances et leurs protégés et sbires locaux jouent dangereusement avec le destin des nations islamiques. 231. La Palestine est encore occupée et la ville sainte d'Al Qods n'est pas sous notre contrôle. Le régime illégal israélien détruit et démolit des maisons islamiques à AI-Khalil, à Naplouse et à Ramallah avec. des bulldozers qui lui ont été offerts par les Etats-Ums .et il construit rapidement des kibboutzim à leur place. Les résidents arabes sont exilés; le nombre de réfugiés innocents augmente chaque jour et les bandits sionistes continuent d'usurper leurs terres. Le Liban est sous l'occupation sioniste depuis plus de deux ans. Auj('urd'hui, la Palestine, la Rive occidentale et la bande de Gaza se tournent vers le Liban avec espoir. Tout cela se passe autour de nous, et nous, aussi peu décidés qu'un groupe hypnotisé, attendons l'issue d'événements qui échappent totalement à notre contrôle. Je déclare ici, d'une voix claire et haute, que le régime dè l'Egypte qui a hissé le drapeau sioniste dans sa capitale est la honte du monde musulman. Je déclare que le Gouvernement du Maroc, qui est l'hôte du sionisme, est un traître à l'égard de l'Islam. Je déclare que le. régime mercenaire de Jordanie, qui a
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récemment rétabli les relations avec le régime égyptien de triste notoriété est un ennemi de l'Islam. 232. En tant que centre révolutionnaire du monde islamique et nation qui a, au long de l'histoire, apporté la plus grande contribution à l'élévation dt: la ciyilisation islamique et à la promotion des causes Islamiques, la République islamique d'Iran exprime son profond dégoût face à la décision de l'Organisation de la Conférence islamique d'inviter le régime égyptien à se joindre à elle avant même qu'il se dissocie des accords de Camp David. Il est particulièrement regrettable que le Président du Comité d'Al Qods, nommé par la Conférence islamique, soit une personne qui a incité et persuadé l'ancien dirigeant ég~ptien à. s~gn~r les ignobles accords de Camp DaVid et qUi, a 1heure actuelle, est le principal instigateur de nombreuses mesures humiliantes de compromis avec le sionisme. 233. Nous devons avertir les gouvernements isl~ miques que si nous n'agissons p~s rap~dement demam il sera trop tard. Le cancer Israel~en s~ propa~e rapidement dans le corps du monde Islamique, mais notre campagne contre le régime sioniste ne va pas a'!'delà de négociations, de slogans et de compromis politiques. Le peuple palestinien est prêt à e':ltamer une lutte sans relâche contre Israël et à raviver la résistance héroïque dont il a fait preuve à Karama contre l'ennemi sioniste. N'est-il pas honteux que des milliers de combattants palestiniens au Liban, en dépit de leurs approvisionnements suffisants en armes et munitions, de leurs positions stratégiques et dAe leur détermin:..,tion résolue, aient reçu l'ordre d'arreter le combat et de battre en retraite devant les envahisseurs sionistes? N'est-il pas honteux, cédant aux pressions des Etats-Unis du sionisme et des régimes réactionnaires d'avoir ~xilé des combattants palestiniens dans des régions éloignée~ d'Asi~ et d'Afriq.ue ~t de s'en réjouir au point de faire le signe de la VictOire ? 234. Quelle victoire! Nous avertissons ceux qU! se livrent à un marchandage à propos de la Palestme, terre sainte de nos prophètes divins, que la nation islamique ne restera plus silencieuse et que le peup~e palestinien ne leur permettra pas ~e mettre son ~estm aux enchères. Le sol de la Terre samte est empremt du sang de nos ancêtres et d'autres musulmans du monde qui ont mené de longues guerres sanglantes pour sauvegarder leur intégrité ~ans l'~istoire de l'Isl~m. Des liens profonds nous unissent a cette terre samte et, à notre tour, nous ne laisserons pas des manipulateurs politiques jouer avec le destin de ce ce~tre sacré du monde islamique. Tout gouvernement Islamique qui consentira à des compromis avec le régi~e sioniste en sera tenu responsable devant la natIon islamique. Le vote de tout gouvernement islamique qui sera favorable au maintien à l'Organisation des Nations Unies de la non-entité sioniste sera totalement inacceptable. Je rappelle aux pays du tiers monde que l'établissement de relations avec le régime usurpateur en Palestine ne fera que consolider les bases de l'impérialisme des Etats-Unis dans leurs pays s.ans pour autant leur être bénéfique à long terme. Fmalement, j'avertis d'autres nations qu'en appuyant le régime perverti d'Israël elles ne font que renforcer les fondements du racisme et détruire les valeurs humaines. 235. En tant que représentant d'un pays du tiers monde, je dois reconnaître que si les puissances i
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impérialistes ont pu étendre la portée de leur agression Unis conduisent les gouvernements islamiques vers la au cours de l'année écoulée la faute en incombe dans soumission en recourant à l'épouvantail de la menace une large mesure au désordre et au manque d'unité qui et de la domination communistes. prévalent dans le tiers monde. 242. Et au milieu de tout cela, que font les gouver236. En examinant les statistiques relatives aux nements islamiques? N'est-ce pas un fait que l'Mdépenses en armements qui sont imposées aux pays du ghanistan, un pays aussi ancien que la religion tiers monde exposés aux politiques ambitieuses des islamique elle-même, a été envahi par le monde puissances du monde à l'esprit impérialiste, des athée ? Pourquoi perdre notre temps à échanger des observateurs impartiaux seraient étonnés du sort des platitudes, à faire des gestes creux et à accepter des populations de ces pays qui consacrent des sommes compromis inutiles ? Hélas ! à la septième Conférence vertigineuses aux armements. Comment ces gouvergouv~mement des pays non des chefs d'Etat ou de nements qui disposent de tant de pétrodollars peuventalignés, qui s'est tenue à New Delhi en mars 1983, ils feindre de méconnaître les atrocités commises par nous avons constaté qu'une regrettable attitude fondée le régime sioniste au sud du Liban, le pillage des sur le compromis eu égard à la douloureuse question . impérialistes dans les pays africains et les pays afghane a" été adoptée.- Un pays du tiers monde est musulmans du monde ou les actes d'agression des ·occupé depuis cinq ans, ses zones civiles sont bombarforces occupantes en Mghanistan? Pouvons-nous dées et détruites, des centaines de milliers de ses demander quel est l'objectif de ces énormes dépenses habitants ont été massacrés, près de 25 p. 100 de sa en armements qui, d'après une évaluation, ont atteint population est sans abri et exilée, et, aussi incroyable le chiffre annuel de 100 milliards de dollars ? que cela puisse paraître, le Mouvement des pays non 237. Ces énormes capitaux non seulement favorisent alignés ferme les yeux sur le destin de ce pays et la recherche, le développement militaire et technique esquive la question. Cette façon de traiter la tragédie ainsi que le potentiel destructeur et meurtrier massif afghane revient à sacrifier toute une nation sur l'autel des puissances dominantes qui sont les principaux de l'impérialisme mondial. partisans d'Israël mais contribuent aussi à l'enrichis243. L'invasion par l'Iraq de la République islamique sement des machines d'agression en vue d'objectifs d'Iran en est à sa cinquième année et l'Iraq poursuit futurs. son agression contre notre peuple. Compte tenu de 238. Quel facteur sinon l'absence d'unité et de notre expérience des années précédentes, je me coordination entre les pays islamiques aurait pu demande s'il est utile que je décrive l'ampleur de cette fournir à l'Union soviétique l'occasion d'occuper atrocité devant cette assemblée internationale. Au l'Mghanistan ? cours des 12 derniers mois, nous n'avons cessé de 239. La République islamique d'Iran a déclaré à faire rapport à l'Organisation des Nations Unies sur maintes reprises que la réalisation des quatre printous les cas de violation et d'agression dont est cipales conditions exigées à juste titre par le peuple responsable l'Iraq et nous avons toujours fourni dans afghan ne pourra jamais être négociée sans la particile passé au Conseil de sécurité des preuves à l'appui de pation des véritables représentants du peuple afghan. nos objections fondamentales. Nous avons déjà fait Ces conditions sont les suivantes : le retrait complet et connaître l'ampleur des violations des conventions et inconditionnel des troupes étrangères occupantes, la règlements internationaux, notamment l'emploi d'arnon-ingérence d'autres forces dans les affaires intémes chimique::.. par le régime iraquien agresseur. rieures de l'Mghanistan, le retour des réfugiés afghans 244. Les rapports de la Mission des Nations Unies en dans leur terre et l'accession du peuple afghan à Iran concernant la destruction des zones civiles et l'autodétermination. Les événements de l'an dernier résidentielles ainsi que les rapports de la Croix-Rouge ont prouvé la validité de notre point de vue. internationale sur la situation et le traitement des 240. Bien que l'occupation persistante de r Mghanisprisonniers de guerre iraniens en Iraq, tant civils que tan impose un lourd tribut au pays et que des milliers militaires, qui ont été présentés à l'Organisation des de musulmans afghans aient déjà sacrifié leurs préNations Unies. ne laissent aucun doute quant à la cieuses vies pour défendre leur indépendance, leur nature véritable du régime iraquien. D~ns ces circonshonneur et leur dignité, leur lutte a certainement tances, on espérait qu'une institution mondiale allait contribué à rapprocher la so~ution finale de leurs mobiliser toutes ses forces, du fait de sa raison d'être, problèmes et les a encouragés dans leur détermination. pour mettre fin à la poursuite des violations iraquienSi les agresseurs des Etats-Unis avaient été expulsés nes sans précédent. Mais la réalité n'a pas répondu à du Viet Nam par la négociation et non par une lutte nos attentes. prolongée, alors il aurait été normal d'en déduire que les forces d'occupation soviétiques pourraient se 245. Le Conseil de sécurité s'est montré, comme à retirer d'Mghanistan ,~Tâce à une persuasion pacifique. son habitude, très partial et dépourvu de principes et a donc encouragé chaleureusement le régime iraquien à 241. L'aventure en Mghanistan est le résultat d'un commettre ses actions inhumaines. Si ma déclaration compromis entre les superpuissances sur la division du monde : pendant que l'une envahitJa Palestine et le suscite des réserves, je prierai les représentants de Liban l'autre attaque l'Mghanistan. Pendant que , bien vouloir revoir la résolution 552 (1984), et en l'Union soviétique envahit un pays islamique les particulier le dispositif, pour constater comment ce Etats-Unis se servent de cette invasion pourjustifier le prétendu Conseil de sécurité, qui est tenu d'œuvrer en renforcement de leurs bases dans d'autres pays de la faveur de l'instauration de la paix et de la sécurité dans région. Il est catastrophique pour le monde islamique toutes les parties du monde sans discrimination et sans que l'Union soviétique, sous prétexte d'une invasion tenir compte des intérêts des superpuissances dans les imaginaire des Etats- Unis en Mghanistan, ne retire pas différentes régions, a, de façon éhontée, compromis la ses troupes de ce pays et que de leur côté les Etatssécurité du golfe Persique.
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246. Le Ministre des affaires étrangères de la République islamique d'Iran, dans un communiqué publié immédiatement après la publication de cette résolution, a déclaré qu'il s'agissait d'un feu vert donné au régime iraquien pour qu'il continue à créer des tensions et des troubles dans notre région. L'attaque iraquienne contre un pétrolier turc à la suite de la publication de cette résolution n'a fait que confirmer la véracité de notre point de vue. Il conviendrait de demander au Conseil de sécurité comment il al'intention de s'acquitter de ses responsabilités au sujet des attaques iraquie,nnes continues contre la navigation internationale dans le golfe Persique. Comme nous le savons tous, deux mois avant l'adoption de cette résolution, un avion iraquien avait déjà attaqué des navires dans les eaux internationales appartenant aux pays qui étaient coauteurs de la résolution du Conseil de sécurité. Ceux qui ont approuvé la résolution 552 (1984) peuvent-ils nous dire pourquoi ils n'ont pas condamné les attaques iraquiennes à l'époque ? 247. Les attaques contre des navires appartenant à des pays non belligérants ne constituent-elles pas une violation du droit international? L'instigation de troubles dans le golfe Persique, qui était considérée comme une menace à la paix et à la sécurité internationales ainsi qu'à la stabilité de l'économie mondiale dans le cinquième alinéa du préambule de la résolution 552 (1984), n'engage-t-elle pas le Conseil de sécurité à prendre des mesures immédiates pour mettre fin à ces actes d'agression? Le Conseil de sécurité n'est-il pas tenu d'exposer clairement sa position à propos de ces attaques dangereuses? Malheureusement, la négligence dont fait preuve le Conseil de sécurité dans l'exercice de ses obligations ne se limite pas à ces quelques cas que je viens de mentionner. Des mois avant que les victimes de la guerre chimique iraquienne aient été envoyées dans des pays européens pour recevoir des soins, la République islamique d'Iran, sur la base de preuves irréfutables, avait soulevé, sur le plan international, la question de l'emploi imminent d'armes chimiques par le régime criminel iraquien. La preuve en est que des rapports ont été publiés sur certains généraux iraquiens vociférants mais poltrons qui ont parlé de nos courageux soldats islamiques comme d'une "peste" et qui se sont vantés d'utiliser des "insecticides" contre les soldats iraniens. 248. Malheureusement, une fois encore, la négligence et la réaction inappropriée des organes internationaux, et notamment le silence éloquent du Conseil de sécurité, ont encouragé le régime iraquien à employer des armes chimiques sur une large échelle sans craindre les conséquences de ses actes. La réaction du Conseil de sécurité après plusieurs mois et sous la pression de l'opinion publique mondiale devrait faire l'objet d'une étude sérieuse. Au lieu de se prononcer pour une résolution qui prévoirait des mesures efficaces visant à interdire l'emploi des armes chimiques, le Conseil de sécurité s'est contenté de publier une déclaration9 qui n'a pas eu le moindre effet sur le régime iraquien qui continue à perpétrer des massacres avec ces armes chimiques. . . ... 249. Upe comparaison entre la résolution 552 (1984) du Conseil de sécurité concernant la sécurité dans le golfe Persique et la première résolution du Conseil relative à la guerre imposée à l'Iran [résolution 479 (1980)], dans laquelle le Conseil s'est contenté de
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demander aux deux parties de renoncer à l'emploi de la force sans faire référence à l'agression iraquienne contre l'Iran ni à l'occupation par l'Iraq de grandes parties de notre territoire, et sans demander à l'agresseur de retirer ses troupes aux frontières internationales avec les résolutions 514 (1982) et 552 (1982) - aooptées après un long silence de deux ans, après que les forces iraniennes eurent vaincu l'agresseur et libéré des parties importantes de notre patrie islamique -, et dans laquelle le Conseil demande le retrait des troupes des territoires occupés, montre la nécessité de redéfinir le rôle du Conseil de sécurité. 250. Le Conseil de sécurité est un organe qui agit sur la base des intérêts communs des superpuissances seulement à la suite de certains événements qui visent à satisfaire les demandes des superpuissances mais qui menacent finalement la paix et la sécurité internationales et dans des circonstances où la pression de l'opinion publique mondiale ne lui permet pas de garder le silence. Son action se traduit alors par certaines résolutions qui ont très peu d'effets sur la restauration de la paix et de la sécurité internationales. Il s'agit là d'une description exacte du Conseil de sécurité qui est profondément troublante car elle démontre manifestement, et non sans amertume, qu'en dépit de tous les efforts faits sm- le plan intemational, depuis la fin de la première guerre mondiale, en vue d'établir des institutions chargées de protéger et de garantir les droits et la sécurité des nations, la communauté internationale est encore parfaitement impuissante face aux agressions et aux violations inhumaines. 251. Je voudrais maintenant énumérer les actes d'agression commis par le régime iraquien au cours des quatre dernières années afin de confirmer ce que je viens de déclarer. Le régime iraquien a menacé la paix et la sécurité internationales et a violé de façon ouverte et flagrante les objectifs de la Charte des Nations Unies et le droit international à de nombreuses reprises, y compris dans les cas suivants: premièrement, il a violé la Charte des Nations Unies en recourant à la force pour régler des différends et pour envahir la République islamique d'Iran avec l'intention d'occuper le pays et de renverser son régime; l'Iraq n'a pas recherché l'arbitrage tel que le prévoyait le Traité d'Alger de 1975 signé par l'Iran et l'Iraq et, après avoir abrogé unilatéralement ce traité, il s'est livré à une agression totale contre la République islamique d'Iran; deuxièmement, l'Iraq a violé les principes humanitaires en détruisant des zones civiles et résidentielles de la République islamique d'Iran, ainsi que l'indique le rapport du Secrétaire général, en date du 20juin 1983 1°; troisièmement, l'Iraq a violé à plusieurs reprises la quatrième Convention de Genève, du 12 août 1949, comme en atteste ce rapport et les déclarations faites par la Croix-Rouge internationale au sujet du traitement des prisonniers de guerre iraniens par le régime iraquien et les attaques de missiles contre des zones résidentielles; quatrièmement, l'Iraq a violé tous les règlements et conventions internationaux relatifs à l'environnement et a mis en danger la faune marine dans le golfe ~ersique; cinquièmement, l'Iraq a violé le Protocole concernant la prohibition d'emploi à la guerre de gaz asphyxiants, toxiques ou similaires et de moyens bactériologiques, signé à Genève le 17 juin 1925 11 , comme il est indiqué dans le rapport des spécialistes désignés par
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le Secrétaire général, en date du 26 mars 198412 ; sixièmement, l'Iraq a violé le droit international relatif à la navigation commerciale en attaquant des navires marchands dans le golfe Persique afin de créer une tension dans la région du golfe Persique, ce qui a mis en danger la paix, la stabilité et la sécurité de l'économie mondiale étant donné le rôle vital de la région du golfe Persique à cet égard. 252. Les cas susmentionnés, qui témoignent de l'agression permanente de l'Iraq, montrent que l'Organisation des Nations Unies, en particulier le Conseil de sécurité, pour des raisons évidentes POUï tous, n'a pu prendre les mesures nécessaires pour interdire ces actes d'agression. Cette impuissance tient surtout à l'absence de respect de la part des membres permanents du Conseil de sécurité à l'égard de leur propre résolution, en raison de l'injuste droit de veto. Au paragraphe 5 de la résolution 514 (1982) du 12 juillet 1982, au paragraphe 6 de la résoluhon 522 (1982) du 4 octobre 1982 et au paragraphe 6 de la résolution 540 (1983) du 31 octobre 1983, le Conseil de sécurité invite tous les Membres des Nations Unies à s'abstenir de tout acte qui pourrait avoir pour effet d'intensifier et d'étendre encore le conflit. Les membres permanents du Conseil ont-ils mis en pratique ce qu'ils prêchaient ? Les représentants à l'Assemblée sont pleinement conscients du fait que certains membres permanents du Conseil, en fournissant au régime iraquien les armes les plus perfectionnées, ont clairement contribué à la prolongation de la guerre et à l'intensification des tensions dans la région et ouvertement violé les résolutions qu'!!s avaient eux-mêmes adoptées. 253. Les cas de violations et d'actes d'agression du régime iraquien nous conduisent également à soulever une autre question relative aux pays du Moyen-Orient, en général, et aux pays de la région du golfe Persique, en particulier. Comment ces pays, connaissant bien le comportement agressif du régime iraquien, peuvent·i1s avoir la moindre confiance dans un régime qui reçoit le plein appui, comme sa contrepartie expansionniste sioniste, des puissances impérialistes dans les domaines politique, économique, militaire et de propagande ? Le régime iraquien, comm.e le régime raciste sioniste, est toujours prêt à aller jusqu'au bout pour mettre en œuvre ses objectifs inhumains. Le fait que le régime iraquien n'-ait pas encore répondu à la demande du Secrétaire général relative à l'interdiction des armes chimiques, malgré les réactions de la communauté internationale, ne montre-t-il pas à l'évidence que ce régime ne respecte ni le droit international ni ses propres engagements ? 254. La République islamique d'Iran n'a pas besoin de réitérer sa triste expérience. Ceux qui réclament une déclaration de cessez-le-feu ne peuvent nier le fait que l'instauration d'une paix durable sans l'élimination de l'agression ne signifie rien et n'est qu'un geste vide de sens. Le peuple de notre t:égion, de par son expérience constante du régime iraquien, est parvenu à la conclusion que l'agressivité, l'expansionnisme et l'aventurisme ne sont pas le genre de qualités que l'on peut modifier par de simples conseils, mais bien les caractéristiques intrinsèques du régime iraquien baatbiste. 255. Nul doute que les représentants sont déjà au courant du dernier acte aventuriste de l'Iraq dans la



poursuite de sa politique agressive contre la République islamique d'Iran. Je pense, bien entendu, à la participation ouverte -du régime iraquien au récent détournement d'un avion civil iranien. Le Gouvernement iraquien a non seulement violé les conventions et les règlements régissant l'aviation civile en se faisant complice de ces cas de détournement, mais a aussi fourni aux pirates, des terroristes connus travaillant pour des gouvernements étrangers, toutes sortes de facilités, en leur accordant l'asile politique et la possibilité de tenir des cQn,férences de presse. Ces incidents montrent unè fois -encore que le régime iraquien ne tient absolument pas compte du droit international et des règles humanitaires. Le régime iraquien "a repoussé toutes les interventions des organisations internationales intéressées demandant que l'avion détourné soit restitué ou que les coupables soient jugés conformément aux conventions internationales. Il a récemment annoncé que ledit avion serait utilisé en Iraq. 256. De tels procédés, y compris l'acte criminel du régime iraquien responsable d'avoir abattu l'avion transportant l'ancien ministre des affaires étrangères de l'Algérie, feu Benyahia, sont autant d'exemples des crimes commis par le régime iraquien en place. 257. En ce qui concerne le régime iraquien, la République islamique d'Iran a épuisé tous les appels à la raison et à la logique. D'une part, une réponse favorable aux demandes du Secrétaire général concernant le respect de toutes les lois et règlements internationaux et, d'autre part, le comportement du régime iraquien vis-à-vis de ces normes internationales ont clairement révélé l'identité de ce fauteur de guerre. 258. Il est pour le moins curieux de constater que tous les mépiateurs et les alliés du régime iraquien, lorsqu'ils discutent de la guerre avec nous, en privé ou en public, nous demandent de pardonner au régime iraquien d'avoir déclenché cette guerre sanglante contre nous et d'entendre le Ministre des affaires étrangères de l'Iraq déclarer devant cette même assemblée [12' séance] que c'est l'Iran qui a déclenché la guerre. A mon sens, il semble qu'il ait confondu cette assemblée internationale avec les conférences du parti Baath à Bagdad, où l'échange d'absurdités est monnaie courante. 259. Nous pensons que, parmi les lois et les dispositions internationales, celles qui sont le fruit de longues années de souffrances pour l'humanité et d'efforts conjoints de toutes les nations doivent être respectées et sauvegardées en toutes circonstances. La violation de ces lois et de ces principes constitue une insulte pour la société humaine tout entière. Chacun d'entre nous a le devoir et la responsabilité de faire de son mieux pour empêcher la violation de ces principes et de ces lois grâce à des efforts communs. Les actes comptent plus que les mots; la République islamique d'Iran a prouvé de façon concrète qu'elle tient à sauvegarder ces principes et déclare, une fois encore, qu'elle est disposée à coopérer avec chaque institution ou autorité n'ayant pas pour objectif d'appuyer les desseins agressifs des intérêts coloniaux. 260. S'agissant du désarmement, il convient de signaler certains points concernant des événements et des accords internationaux au cours de l'année écoulée. Toutefois, le point qui, selon nous, devrait le plus attirer notre attention est l'amère expérience que
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nous avons acquise à cet égard, qui risque d'avoir de graves incidences sur le processus de négociations et d'action lié à la question du désarmement. L'emploi d'armes chimiques par le régime iraquien à une échelle sans précédent nous a montré que si des lois internationales contraignantes relatives au désarmement ne sont pas accompagnées de moyens internationaux adéquats destinés à empêcher la violation de ces engagements la simple ratification de tels accords est tout à fait inutile. Bien plus, la violation persistante de ces accords ne peut que décourager l'intérêt international pour çle tels efforts. Si les auteurs du Protocole de Genève de 1925 concernant la prohibition de l'emploi d'armes chimiques pouvaient savoir que 60 ans plus tard le fruit de leurs efforts serait tourné en dérision si ouvertement et si honteusement par un régime déchaîné et dénué de tout scrupule, comme c'est le cas de l'Iraq aujourd'hui, ils auraient pensé que leur Protocole ne valait pas le papier sur lequel il était écrit. 261. Parmi les résultats de la Conférence sur le désarmement qui s'est réunie à Genève l'année dernière, les progrès relatifs accomplis dans la préparation d'une convention sur l'interdiction de la mise au point, de la fabrication et du stockage de toutes les armes chimiques et sur leur destruction ont fait naître certains espoirs. Toutefois, le fait que l'Iraq a eu recours par la suite à ces armes a été de plus décourageants. Alors que ceux qui ont recours à de telles armes ne sont pas immédiatement punis mais qu'au contraire, en raison de la négligence des autorités internationales compétentes, il sont résolus à poursuivre leurs actes maléfiques, quelles garanties avons-nous pour assurer la communauté mondiale que peu après la signature de la nouvelle convention les producteurs d'armes chimiques ne continueront pas à les fabriquer ? 262. Nous avons pu constater un cas frappant de cette absence de respect lorsque, comme mentionné auparavant, la Mission des Nations Unies en Iran a présenté son rapport sur l'emploi des armes chimiques par l'Iraq, rapport qui a été suivi par la condamnation de ces horribles crimes de la part de nombreux pays. Néanmoins, le régime iraquien a encore eu recours à ces armes sans aucune vergogne. Tous les rapports pertinents ont déjà été présentés à l'Organisation des Nations Unies. 263. L'emploi d'armes chimiques dans certains pays, de manière plus poussée en Iran qu'en d'autres lieux, souligne le besoin urgent pour la communauté internationale d'entreprendre une action collective efficace pour prévenir la poursuite de tels crimes. Dans le discours qu'il a prononcé le 5 juillet 1984 à la Conférence du désarmement l3 , le Ministre des affaires étrangères de la Suisse a suggéré, afin de renforcer le Protocole de Genève de 1925, que tous les pays du monde condamnent unilatéralement le recours aux armes chimiques et qu'ils réaffirment par la suite leur engagement de manière collective dans l'instance internationale appropriée. Je pense que c'est maintenant et ici qu'il serait le plus approprié de le faire. 264. Ayec tout le respect dû à ceux qui nous ont laissé le noble héritage du Protocole de Genève il y a quelque 60 ans, j'espère que ma proposition sçra accueillie favorablement par les délégations. Je demande au Secrétaire général, qui a fait montre d'une
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grande sensibilité et de beaucoup de compétence dans les efforts qu'il a déployés à cet égard, de veiller personnellement à ce que cette proposition soit mise en œuvre. 265. Comme l'Assemblée le sait, un nombre important de rapports ont déjà été publiés sur les usines qui fabriquent des armes chimiques en Iraq. Tout en exprimant mes préoccupations et mes regrets profonds à ce sujet, je fais appel au sens des responsabilités internationales du Secrétaire général et lui demande, pour des raisons humanitaires, d'envoyer une mission, formée d'experts en provenance de pays qui se porteraient volontaires, pour inspecter ces usines et soumettre leur rapport à l'Assemblée générale. 266. J'ai dû traiter de la question exceptionnellement importante des armes chimiques assez en détail. Il en résulte que d'autres sujets importants liés à la question du désarmement, tels que la prolifération des armes nucléaires et l'extension de la course aux armements à l'espace extra-atmosphérique par les superpuissances, qui menacent gravement le sort de l'humanité, n'ont pas été mentionnés. .267. Toutefois, malgré le manque de temps, on ne saurait ne pas mentionner la question des conséquences économiques des dépenses astronomiques en matière d'armement. La division du monde entre l'Est et l'Ouest, la création de blocs de puissance et d'alliances militaires et, finalement, la course folle aux armements qui se poursuit actuellement et qui, outre la création d'un potentiel de destruction et de génocide massifs, nécessite d'immenses ressources humaines et naturelles ainsi que l'affectation de capitaux considérables que l'on pourrait utiliser de manière humanitaire et rationnelle pour le bien-être économique et social des nations pauvres et pour leur développement, ont mené à de graves déséquilibres économiques. Il ne fait aucun doute que seule une portion du budget militaire annuel des superpuissances, qui répond à des tendances militaristes à l'échelle mondiale, suffirait à satisfaire un grand nombre de besoins fondamentaux des peuples pauvres et à prévenir la faim et la famine dont souffrent des millions de gens. . 268. La crise économique de l'an dernier nous préoccupe tous énormément. Malheureusement, cette crise n'a pas diminué au cours de cette année; elle s'est intensifiée et s'est même institutionnalisée. On peut considérer la réapparition de la "crise de la dette" beaucoup plus tôt qu'on ne l'avaiLanticipée comme une manifestation significative de la crise économique globale. Toutefois, il convient de noter que le véritable sens de la "crise de la dette" devrait être cherché dans les souffrances et les privations insupportables imposées aux peuples des pays débiteurs par des difficultés socio-économiques paralysantes, et non dans les secousses ressenties par les banques des Etats-Unis et par le système financier international. 269. La crise économique qui se poursuit actuellement est enracinée dans le système mondial injuste qui prévaut et dans le contrôle historique d'une minorité sur les leviers économiques et les ressources naturelles, et, par conséquent, sur une majorité de travailleurs victimes de toutes sortes de privations. En outre, la destruction délibérée des ressources et de l'ordre économique, qui menace les moyens d'existence des générations futures, est l'œuvre des puissan-
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ces impérialistes du monde. La véritable nature de la crise montre clairement que, contrairement aux affirmations des oppr~sseurs, des solutions myopes et des palliatifs ne sauraient résoudre les problèmes existants. Quel meilleur exemple à cet égard que celui de l'apparition du phénomène inverse de "transfert de capitaux" des pays débiteurs vers les pays riches? 270. Cet ordre mondial injuste actuel fonctionne de telle manière que la prospérité économique des pays o?presseurs ne peut être obtenue que par une exploitation intense des pays en développement et par une plus grande institutionnalisation de leur sous-développement. Il ne fait aucun doute que des négociations globales et compiètes pourraient constituer la première étape dans la voie d'un allégement de la crise économique internationale. Cependant, nous sommes persuadés que tout succès dans ce domaine dépend de l'élimination complète de la domination oppressive qu'exercent les superpuissances sur les pays du tiers monde. Nous sommes persuadés en outre que des solutions limitées et partielles ainsi que ce que l'on appelle la crise de gestion, qui laisse de côté le multilatéralisme au bénéfice d'arrangements financiers bilatéraux, ne font qu'intensifier et institutionnaliser. davantage la crise actuelle. 271. En outre, les superpuissances créent constamment des tensions et commettent des actes qui contribuent à intensifier la crise économique. Nous sommes persuadés que la sécurité des voies d'eau internationales est d'une importance primordiale pour la préservation et la continuation des activités économiques internationales. Nous avens malheureusement assisté à la création, à grande échelle, de graves tensions sur des voies d'eau internationales d'une importance vitale, au cours de l'année dernière. Ces tensions ont commencé lors du minage et du blocus des voies de navigation au Nicaragua, elles se sont intensifiées lors du déplacement des flottes dans l'océan Indien et lors du bombardement de cargos et de pétroliers dans le golfe Persique. Les Etats-Unis, ayant à plusieurs occasions subi des défaites au Liban, ont cherché de nouvelles excuses pour renforcer leur influence miHtaire dans la région et ils ont trouvé cette excuse dans un complot publicitaire selon lequel on aurait déposé des mines dans le canal de Suez et dans la mer Rouge. Les Etats-Unis ont prétendu qu'il était trop dangereux de naviguer dans cette région, alors que leur objectif évident était d'acquérir de nouveaux points d'attache pour pouvoir mener à bien leurs plans d'agression et obtenir de nouvelles concessions de la part des pays de la région.
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272. Nous réaffirmons la responsabilité des Etats de la région en ce qui concerne la protection et la sécurité de la navigation dans la mer Rouge et nous disons que ce complot a été ourdi principalement dans le but de dominer les voies navigables et de faire de la sécurité une responsabilité internationale. Malheureusement, on ne peut séparer cet acte qui aurait consisté à miner la mer Rouge des autres actes illicites commis au large des côtes du Nicaragua et dans le golfe Persique. 273. Pour les puissances impérialistes du monde, il est tout à fait permis et justifiable de commettre tout acte ou d'ourdir tout complot qui leur permette de satisfaire leurs ambitions insatiables, quel que soit le danger qui en découle pour la sécurité économique des mJtres et même si ces actes privent les autres de leurs
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droits naturels. Tout ce qui compte pour ces puissances, c'est de continuer à dominer différentes parties du monde. Ainsi, les Etats-Unis ont eu l'audace de violer les principes fondamentaux de la Convention relative à l'aviation civile internationale, signée à Chicago le 7 décembre 1944 14 , et d'autres conventions concernant les droits de navigation en revendiquant, le 22 janvier 1984, de nouvelles zones pour la navigation internationale aérienne et maritime et des zones spéciales dans le golfe Persique pour sa flotte. En outre, en invoquant ce qu'on appelle la "souveraineté mobile", les Etats-Unis ont violé de façon flagrante les droits naturels manifestes des Etats qui ont, de droit, une priorité sur leurs propres eaux côtières et en tirent des privilèges particuliers. Il est important de noter que les Etats-Uriis commettent ces violations dans des voies navigables' partiellement fermées telles que le golfe Persique et à l'intérieur de la zone économique exclusive de pays adjacents. 274. En ce qui concerne d'autres parties de notre monde troublé, j'estime nécessaire d'attirer l'attention de l'Assemblée sur ce qui suit: premièrement, en transformant Diego Garcia en base militaire impérialiste, les Etats-Unis sont devenus une grave menace pour la paix et la stabilité de la région de l'océan Indien. Nous nous opposons vigoureusement à tout type d'intervention par des puissances arrogantes dans notre région et nous déclarons la région de l'océan Indien zone de paix. 275. Nous exprimons notre plein appui au peuple opprimé de Namibie et nous exigeons le retrait immédiat d'Angola des forces d'occupation du régime raciste d'Afrique du Sud. 276. La République islamique d'Iran appuie pleinement la lutte du peuple musulman du Sahara occidental pour son indépendance, selon les dispositions des résolutions pertinentes de l'OUA et de l'Organisation. des Nations Unies. 277. L'intervention des Etats-Unis en Amérique latine et dans les pays des Caraïbes viole toutes les normes internationales. Nous appuyons pleinement la lutte des peuples du Nicaragua et d'El Salvador, et nous considérons que la déclaration de Contadora 15 constitue un cadre approprié pour résoudre les problèmes de cette région. 278. A notre avis, la division des pays n'est qu'un stratagème impérialiste auquel on a souvent recours à des fins de domination culturelle, économique, politique et militaire. La péninsule coréenne est victime d'une telle politique de division. Nous nous opposons vigoureusement à la division de la Corée et exigeons le retrait de ce pays des forces étrangères qui, sous prétexte de maintenir la paix, font obstacle à l'unification du peuple de ce pays. 279. Il est regrettable que l'Organisation des Nations Unies ait été incapable de résoudre tous les problèmes que je viens d'évoquer. Il semble que l'Organisation soit également victime de l'arrogance des puissances impérialistes. 280. M. SALDIVAR (Paraguay) [interprétation de l'espagnofJ : Que mes premiers mots soient un salut cordial à M. Paul Lusaka, représentant de la République de Zambie, président élu de la trente-neuvième session de l'Assemblée générale, instance la plus importante du monde, et au Secrétaire général, dont le
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travail efficace s'est acquis l'appui et l'approbation totale de notre pays. Nous saluons également l'entrée à l'Organisation des Nations Unies du Brunéi Darussalam. 281. Le Paraguay continue d'œuvrer inlassablement pour atteindre les buts et objectifs de développement économique et social qu'il s'est choisis. La crise économique dont souffre l'humanité est sans doute Fune des plus graves de l'histoire, mais elle n'a pas eu d'effets trop graves sur. notre économie, grâce aux mesures opportunes adoptées par le gouvernement. 282. Les progrès de la science et de la technologie ont été appliqués, en particulier dans les domaines de l'agriculture et de l'élevage, ce qui a permis d'obtenir des résultats excellents s'accompagnant d'une augmentation importante de la production qui, à son tour, a profité directement à la grande masse des travailleurs du pays, c'est-à-dire ceux qui se consacrent aux activités agricoles. 283. Dans le domaine social également, des progrès importants ont été enregistrés, qui offrent un cadre de stabilité et qui se traduisent par la paix dynamique qui règne dans le pays. M. Farah Dirir (Djibouti), vice-président, prend la présidence. 284. Je peux affirmer avec une fierté légitime qu'en République du Paraguay une véritable démocratie existe et le droit y règne, ce qui permet aux citoyens de développer et de perfectionner les institutions démocratiques. Il n'y a pas, au Paraguay, un seul prisonnier politique. Il n'y a pas d'attentats terroristes qui rompraient la tranquillité. Une vie politique saine et active est garantie par la division, l'équilibre et l'interdépendance des pouvoirs de l'Etat. 285. Au sein de ce système, des élections périodiques sont organisées, conformément à ce qui est prescrit par la constitution du pays et avec la participation de tous les partis légalement constitués, dans le cadre d'une démocratie à laquelle tous les partis politiques participent, ce qui reflète bien la maturité politique atteinte par le peuple paraguayen, qui ne tolère aucune intervention. 286. Dans le domaine de l'intégration régionale, le Paraguay et le Brésil ont construit la station hydraulique de Itaipu, la plus grande au monde. Pour inaugurer officiellement les premières turbines, le 25 octobre 1984, le Président du Paraguay, le général Alfredo Stroessner, et le Président du Brésil, le général Joao Baptista de Oliveira Figueiredo, se retrouveront sur le chantier, ce qui représentera sans aucun doute un jalon d'une importance capitale dans le domaine des relations d'intégration latino-américaines. 287. Avec l'Argentine, l'autre pays VOISin, nous continuons également à travailler sans relâche à l'exploitation hydroélectrique du site de Yacyretâ. Au mois d'août, les ministres des affaires étrangères du Paraguay et de l'Argentine se sont réunis sur le chantier, montrant bien la volonté politique des deux gouvernements de continuer et d'accélérer le rythme de construction de la centrale. 288. Il apparaît donc clairement que la politique de développement du gouvernement du président Stroessner a suscité l'initiative et la participation de
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tous !es citoyens du pays, a permis une meilleure utilisation des ressources naturelles et a créé les conditions idéales pour cominuer à profiter de la coopération de pays amis et de l'Organisation des Nations Unies dont l'appui est toujours d'une très grande utilité puisqu'il permet de matérialiser dans les faits les plans établis par les gouvernements en vue d'assurer la continuité d'un développement soutenu et projeté vers l'avenir. 289. Les thèmes qui figurent à l'ordre du jour de la session de l'Assemblée générale sont très nombreux et les graves questions qui restent en suspens mettent en danger la paix et la sécurité internationales. 290. Il saute aux yeux que le grand problème auquel est confronté le monde dans le domaine politique est celui de la course aux armements, qui est entrée dans une étape réellement cruciale et dangereuse. Alors que les problèmes économiques accablent des peuples entiers, les dépenses en armement dépassent les milliards de dollars chaque année dans une course aux armements qui pourrait bien nous conduire à des situations graves, voire irréparables. 291. Le fait caractéristique que les conflits régionaux ou entre pays déterminés ne son': pas soumis à l'Organisation des Nations Unies ni à des organes régionaux compétents reste une triste réalité. Que des questions touchant la paix et la sécurité internationales échappent aux activités de l'Organisation nous amène à affirmer qu'une absence de volonté politique empêche souvent les parties concernées de solliciter l'intervention de l'Organisation des Nations Unies. 292. La prolifération des armes nucléaires est une autre question brûlante qui effraie la population du monde. Il est absolument indispensable que les pays qui ne disposent pas d'installations nucléaires obtiennent des garanties contre tout danger qui pourrait découler de l'utilisation de telles armes. La crainte d'un holocauste collectif est une réalité quotidienne qui doit retenir l'attention de cette Assemblée. 293. L'ordre du jour de l'Assemblée comprend à nouveau des questions qui revêtent le plus grand intérêt pour la sécurité de notre monde d'aujourd'hui, telles celles du Kampuchea et de l'Afghanistan. Dans ce dernier pays, une grande puissance, en violation flagrante du principe de la non-intervention dans les affaires intérieures des autres Etats, a mis en jeu tout son pouvoir. Il est temps que l'Organisation des Nations Unies réussisse à mettre un terme à ces interventions qui ne font qu'entraîner l'insécurité et l'instabilité et qui sont une moquerie évidente de la justice et du respect de la souveraineté de peuples tout entiers. 294. Le problème du Moyen-Orient reste préoccupant. Nous ne pouvons faire qu'un seul vœu: que l'Organisation des Nations Unies parvienne à créer dans cette région du monde l'atmosphère nécessaire pour que, grâce à son intervention, des solutions définitives soient trouvées pour toutes les nations de la région afin de répondre à leur désir dans le cadre du droit international et dans le respect de leurs justes aspirations. 295. Le conflit du golfe Persique est une autre manifestation de l'insécurité qui met en danger la paix internationale. Il faut que les pays concernés recherchent par la voie du dialogue ou par l'intermédiaire de
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l'Organisation des Nations Unies une solution durable à ce problème qui, à tout moment, pourrait bien devenir un grave conflit de portée mondiale. 296. Nous ne pouvons oublier, d'aucune façon, le problème de l'Amérique centrale. L'intervention au grand jour d'une grande puissance extracontinentale par l'intermédiaire d'un Etat de la région représente un danger imminent pour la paix, et partant, l'insécurité et la méfiance mutuelle ont transformé toute cette région en une zone de grave conflit. C'est avec optimisme que nous suivons les efforts réalisés dans la région pour atteindre une paix stable et durable et pour éviter l'ingérence d'intérêts étrangers qui sont notoirement perturbateurs pour la stabilité du continent américain. J



297. Les relations Nord-Sud, dans le domaine économique, n'ont pas encore pris le chemin de la compréhension et de la coexistence harmonieuse qui est la voie souhaitable. Tout effort que les nations réaliseraient à l'égard de ces questions permettrait non seulement l'élévation du niveau de vie de millions d'êtres humains mais garantirait également la paix internationale car il ne saurait y avoir de paix réelle alors que des millions d'enfants meurent d'épuisement par manque de ressources et d'aliments. 298. Le dialogue Nord-Sud n'a pratiquement pas accompli de progrès réels en dépit des nombreuses réunions qui ont été organisées pour examiner la situation économique dans le monde. Le poids de la dette extérieure pèse en particulier sur les pays en développement qui ne peuvent la payer et cette dette les empêche d'obtenir les nouveaux crédits dont ils ont besoin pour progresser sur les plans social et économique. 299. Le paiement de la dette extérieure des pays en développement est aujourd'hui un des problèmes les plus a!gus de la communauté internationale. L'Orga- . nisation des Nations Unies ne saurait rester indifférente devant ce problème d'une importance réelle qui met en danger l'économie de dizaines de pays. L'augmentation des taux d'intérêt par les banques internationales aggrave la situation de jour en jour, rendant plus difficile la solution du problème déjà compliqué pourtant par la récession économique mondiale. 300. Le Paraguay a géré les crédits reçus et il est en mesure de répondre à tous ses engagements internationaux, ce problème ne le touche donc pas directement. Cependant, nous sommes solidaires des pays latino-américains qui, dans le cadre du groupe de Carthagène, réalisent des efforts authentiques pour régler ce grave problème. 301. L'Organisation des Nations Unies doit chercher à agir par toutes les voies possibles pour trouver une solution à cette question qui met en danger non seulement l'économie mais l'existence même et la souveraineté d'un bon nombre de pays ayant une économie de dépendance. Dans leurs recommandations, les différentes instances techniques reconnaissent le caractère extrêmement dangereux de la question. TI appartient donc à l'Organisation d'agir directement au plan pratique et d'obtenir des pays et des banques créanciers la diminution des taux d'intérêt dans un premier temps et ensuite l'octroi de



meilleures conditions pour le paiement de la dette qui touche tant de peuples de la communauté internationale. 302. Le drame des pays exportateurs de matières premières reste une réalité pressante face à l'augmentation constante du prix des produits manufacturés. On a tellement parlé de ce sujet qu'il règne aujourd'hui un scepticisme généralisé autour de cette question. Mais la solidarité internationale et la justice dans les relations entre les pays exigent, indiscutablement, que l'on continue de cherche,: à. combler le fossé qui s'élargit toujours davantage entre les pays industrialisés et les pays producteurs de matières premières. 303. Parallèl~ment aux préoccupations soulevées par la récession' mondiale' de l'économie qui fraElloe le monde entier, avec la séquelle du chômage, Ua pauvreté et tous les types de problèmes, une autre question· gravè 'se pose également : la limitation ou la réduction des contributions que certains pays hautement développés accordent aux instances financières internationales et aux institutions spécialisées de l'Organisation des Nations Unies pour la mise en œuvre de leurs objectifs dans les pays en développement. Une révision sérieuse de ces contributions dans un but humanitaire constituerait un avantage incalculable pour le progrès et le développement de plus de 100 pays qui ont besoin du crédit et des programmes de développement pour améliorer leur niveau de vie. 304. La Convention des Nations Unies sur le droit de la mer l6 est une réalité. Tous les pays en développement espèrent que ses dispositions entreront rapidement en vigueur et qu'en particulier les pays sans littoral maritime pourront obtenir leur part légitime des ressources marines. 305. Le processus de décolonisation rtSalisé par l'Organisation des Nations Unies est digne d'éloge. Le Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux mérite l'appui de tous les peuples libres de la Terre et, de cette tribune, nous saluons les nouveaux pays qui ont rejoint la communauté internationale et l'Organisation des Nations Unies ces dernières années grâce à ce processus. 306. C'est de manière favorable que nous con~idérons l'intégration du Timor oriental dans la République de l'Indonésie. A cet égard, il faut que l'intégrité des nations, principe fondamental du droit international, devienne une réalité sans que des circonstances ou une intervention étrangère quelconque puissent modifier une telle décision. 307. La réunification pacifique des deux Corée reste le désir de la communauté internationale et doit être atteinte par le dialogue direct entre les autorités de la Corée du Sud et de la Corée du Nord. La République de Corée poursuit ses efforts constants afin d'unifier un peuple divisé et elle a pris des initiatives importantes pour réduire la tension et encourager la réconciliation, initiatives qui ont été reçues avec une satisfaction évidente par l'opinion publique mondiale. L'expérience du passé nous indique qu'il est important de prévoir un accord de base préalable entre le Sud et le Nord de la Corée. Pour ce faire, il faut encourager les deux parties à retourner à la table des négociations et il
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conviendrait que l'Organisation des Nations Unies leur apporte son concours à cet égard. 308. La solution du problème des deux Corée n'est pas unf, question qui concerne ces pays seulement. La ruptun: de la paix et de l'équilibre politico-militaire dans ct\tte région affecterait toute cette partie de l'Asie et aurait de très graves conséquences pour un grand nombre d'Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies. La communauté internationale estime que la République de'Corée a réuni toutes les conditions préalables fixée.s par la Charte des Nations Unies pour être admise en tant que Membre à part entière de l'Organisation. Cela permettrait en même temps de faire un progrès important vers la solution de ce problème, de répartir les responsabilités et de contribuer au maintien de la paix et de la sécurité internationales; cette question se terminerait logiquement par l'entrée des deux Corée au sein de l'Organisation sans que cela risque de perpétuer la division de cette nation. 309. La question des îles Malvinas reste un sujet de préoccupation pour la communauté internationale qui souhaite une solution propice à la paix universelle. A ce sujet, nous tenGns à réaffirmer la tradition pacifiste de notre pays ainsi que sa solidarité avec les nations amies; c'est pourquoi nous suivons toute initiative qui, grâce à une solution négociée, aboutirait à un règlement du différend sur la souveraineté des îles Malvinas fondé sur les principes du droit international. C'est avec plaisir que le Paraguay verrait la reprise des négociations bilatérales entre la République argentine et le Royaume-Uni en permettant au Secrétaire général d'user de ses bons offices en ce sens. 310. Lors de l'examen de ce différend, le Paraguay a parrainé le projet de résolution que l'Assemblée générale a adopté en tant que résolution 37/9. A la trente-septième session, notre représentant a déclaré ce qui suit: "En tant que Membre fondateur des Nations Unies respectueux des principes et des buts consacrés dans la Charte, nous ressentons la responsabilité et le devoir de prendre part à l'examen de ce point afin de contribuer à la recherche d'une solution pacifique ..." [54 e séance, par. 118.] 311. Nous insistons sur la nécessité d'avancer sur la voie de la négociation et nous contirmons que le Paraguay n'a jamais reconnu le recours à la force ou l'occupation militaire en tant que moyen d'acquérir des territoires. 312. Notre génération s'est distinguée de manière absurde en faisant de l'homme un loup pour l'homme et en laissant les forces incontrôlées et fanatiques du terrorisme agir sans cœur ni pitié dans tous les pays et à tous les niveaux. Nous faisons référence au terrorisme international ainsi qu'au terrorisme national. Il faut que l'Organisation des Nations Unies étudie les mesures pratiques pour éliminer le terrorisme sous toutes ses formes. Nous avons conscience que l'étude de ses causes profondes est indispensable pour comprendre et réprimer ce phénomène, mais nous n'accepton& pas pour autant que la lutte contre le terrorisme et ses conséquences soit assujettie au règlement de ses causes. Bien que le tableau de la situation mondiale ne soit certes pas encourageant, que les problèmes se
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multiplient et que les différends entre les nations s'accentuent, la République du Paraguay conserve l'espoir que l'Organisation des Nations Unies trouvera la voie sûre qui conduira l'humanité vers un destin heureux et elle renouvelle sa foi en l'homme en tant que sujet et protagoniste de l'histoire, certaine qu'il vaincra dans la lutte pour un monde meilleur, où l'on pourra vivre et coexister dans la paix. 314. M. NAMALIU (Papouasie-Nouvelle-Guinée) [interprétation de l'anglais] : Je m'a~socie aux orateurs qui m'ont précédé pour adresser à M. Lusaka les félicitations de ma délégation à l'occasion de son élection à la présidence de la trente-neuvième session de l'Assemblée générale. Je tiens également à remercier son éminent prédécesseur, M. Illueca, pour la façon exemplaire dont il a présidé la trente-huitième session. 315. Au nom du Gouvernement de la PapouasieNouvelle-Guinée, je m'associe aux orateurs précédents pour souhaiter particulièrement la bienvenue au Brunéi Darussalam qui vient d'être admis à l'Organisation des Nations Unies. Etant son voisin dans la région, la Papouasie-Nouvelle-Guinée a des liens étroits avec le Brunéi. Les représentants du Brunéi et de la Papouasie-Nouvelle-Guinée ont siégé ensemble en qualité d'observateurs spéciaux aux réunions annuelles des ministres des relations extérieures de l'Association des nations de l'Asie du Sud-Est [ANASE], avant que nous décidions de devenir membres à part entière cette année, et ont siégé également aux réunions régionales des chefs de gouvernement des pays du Commonwealth. 316. Nombre des points de l'ordre du jour de la présente session de l'Assemblée générale sont, sous une forme ou une autre, inscrits à cet ordre du jour depuis que mon pays est entré à l'Orgall!Sation des Nations Unies il y a 9 ans. Les résolutions traitant de ces questions ont été examinées et adoptées. Mais peu de progrès ont été accomplis pour donner effet à certaines de ces résolutions. Les circonstances qui ont tout d'abord motivé l'inscription de ces points à l'ordre du jour sont toujours présentes, ou ont même empiré. 317. Depuis, des questions qui ont paru quelque peu abstraites et des problèmes qui ont semblé plutôt éloignés ont revêtu un caractère concret et urgent pour mon pays. Sans vouloir pour autant sous-estimer l'importance intrinsèque des autres points de l'ordre dujour,je me propose d'axer mon intervention sur ces questions et ces problèmes. 318. Mais je tiens à dire d'emblée que, en dépit des progrès lents et parfois frustrants qui sont accomplis dans le traitement pratique de certaines questions, le Gouvernement et le peuple de ~a Papouasie-NouvelleGuinée sont toujours aussi fermement attachés à la cause de l'Organisation des Nations Unies, comme l'a réaffirmé le Premier Ministre de mon pays, M. Michael T. Somare, lorsqu'il a pris la parole à la trentehuitième session de l'Assemblée générale l'année dernière [31' séance]. De fait, les événements récemment intervenus ont, s'il en est, accru l'importance que nous attachons à l'Organisation des Nations Unies et renforcé l'attachement que 'nous y portons. Ainsi que le Livre blanc qui guide la conduite du gouvernement dans les relations extérieures de la PapouasieNouvelle-Guinée le montre clairement, la diplomatie
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joue un "rôle vital... au service de nos intérêts nationaux". Nous avons un intérêt vital à participer aussi efficacement et de manière aussi constructive que possible aux délibérations de l'Assemblée générale, ainsi qu'''à appuyer le renforcement du système des Nations Unies". 319. Nous nous réunissons à un moment où la rivalité entre les superpuissances s'est accrue de beaucoup et continue à s'accroître. La communication entre leurs dirigeants a vraisemblablement atteint son point le plus bas. Même les entretiens concernant le contrôle des armes et le désarmement ont été rompus. Les tensions qui en résultent se font sentir dans tOlites les régions du monde. 320. Des pays du tiers monde ont été affectés par la rivalité entre les deux superpuissances sous des formes diverses - mais presque toujours destructrices. Certains ont été directement victimes du sentiment d'insécurité éprouvé par les dirigeants des superpuissances du fait de leur rivalité qui les sépare : l'Mghanistan en est un exemple. D'autres sont devenus le lieu d'affrontements entre des forces étrangères ou intérieures, comme c'est le cas en Amérique centrale et au Moyen-Orient. D'autres encore ont souffert aux mains des forces alliées à l'une des superpuissances ou agissant pour son compte: le Kampuchea en est un exemple. 321. En tant que gouvernement d'un pays en développement ayant récemment accédé à l'indépendance, nous attachons particulièrement une grande importance aux droits de ces pays de vivre en sûreté, à l'abri d'attaques ou d'autres formes d'ingérence indésirable de la part de leurs voisins. C'est pourquoi nous nous sommes opposés et continuons à nous opposer vigoureusement à l'invasion vietnamienne ainsi qu'à l'occupation du Kampuchea. C'est pourquoi nous avons condamné la présence soviétique en Afghanistan. C'est pourquoi nous avons demandé le retrait des troupes étrangères d'autres pays, notamment le.Liban, et nous nous sommes félicités du récent accord intervenu entre les Gouvernements français et libyen pour le retrait de leurs forces du Tchad. 322. Chaque jour les superpuissances dépensent plus de 2 milliards. de dollars pour lés armements. Ce chiffre représente plusieurs fois le montant total des dépenses consacrées dans le monde à l'assistance extérieure.



-



323. Il est regrettable qu'une grande partie des fonds consacrés aux armements provienne des budgets des gouvernements du tiers monde. Cependant, la population des pays du tiers monde ne cesse de croître et les perspectives qu'ouvre aux citoyens de ces pays une participation équitable au processus du développement et à ses fruits s'éloignent. L'écart entre pays développés et en développement s'agrandit et, en conséquence, les tensions internationales continuent à monter. ..; 324. La course aux armements entre les superpuissances n'est pas toutefois la seule course aux armements dans le monde, pas plus que la.rivalité entre les superpuissances n'est la seule source de conflits armés. Effroyable et onéreuse, la guerre qui sévit entre l'Iran et l'Iraq ne constitue qu'un exemple particulièrement déplorable d'un conflit armé entre les forces de pays voisins du tiers monde. TI s'agit en outre



d'un conflit qui porte en lui le pouvoir calami.teux d'entraîner d'autres puissances de l'extérieur, à moins qu'il ne puisse être prpmptement endigué. 325. Des organismes régionaux peuvent contribuer efficacement à limiter les effets de la rivalité entre les superpuissances, en restreignant d'autres conflits internationaux, et à contrôler les armements. Les accomplissements obtenus par l'Association des nations de l'Asie du Sud-Est ainsi que les propositions adoptées par le Forum du Pacifique Sud viennent à l'esprit. 326. Des 'règlements directs entre les gouvernements des pays voisins peuvent apporter une contribution analogue .de II1ême que des arrangements directs de nature offici~use. Et c'èst ici que viennent à l'esprit le rapprochement récent entre les Gouvernements japonais et sud-coréen ainsi que l'offre de secours d'urgence à la' Corée du Sud par la Croix-Rouge de la Corée du Nord, qui constit~ent peut-être les modèles d'une évolution future visant à réduire les divisions et les tensions dans la région du Pacifique Nord. 327. Mon gouvernement juge préoccupante l'animosité de longue date existant entre les deux nations de la péninsule coréenne. Elles constituaient auparavant un seul peuple; elles peuvent à nouveau ne constituer qu'un seul peuple. Nul ne peut de l'extérieur trouver une solution à leurs problèmes. C'est à elles et à elles seules qu'il incombe de parvenir à la réunification qui est leur objectif. 328. Si l'Organisation des Nations Unies, organisme qui a été fondé dans l'après-guerre et qui se voue à la prévention d'une autre guerre, ne peut jouer le rôle qui lui est imparti, vers qui dès lors les peuples du monde peuvent-ils se tourner? Nous, Membres de l'Organisation des Nations Unies avons à notre disposition les mécanismes requis pour œuvrer à la réduction des tensions internationales, assurer le contrôle de la fabrication et de la distribution des armes et, en dernier ressort, du désarmement complet. C'est à nous qu'il incombe réellement d'agir. Oserons-nous, nous qui sommes particulièrement les représentants de pays .en développement et ayant récemment accédé à l'indépendance, où d'autres besoins se font sentir d'urgence, manquer à nos engagements envers nos enfants et d'autres membres de nos familles, nos concitoyens et d'autres êtr~s humains en n'utilisant pas ces mécariismes avec suffisamment de volonté et de force? 329. Certaines des questions et certains des problèmes liés à la situation qui s'est créée à la frontière de mon pays avec l'Indonésie depuis le mois de février de cette année ont alors semblé abstraits et éloignés de la Papouasie-Nouvelle-Guinée. Mais certains d'entre eux, tout au moins, sont, sans aucun doute, généralement familiers aux peuples d'autres pays. Ils figurent parmi les questions et problèmes qui, je l'ai laissé entendre, se sont concrétisés et ont revêtu un caractère d'urgence pour mon pays. 330. Comme ce fut le cas pour de nombreux autres pays ayant récemment accédé à l'indépendance en Afrique, en Asie et dans le Pacifique, les frontières nationales de la Papouasie-Nouvelle-G~inée ont été fixées sans tenir compte de la géographie ou des coutumes locales ]par nos anciens maîtres coloniaux. Mais, comme ce flllt le cas pour la plupart des autres pays ayant récemment accédé à l'indépendance! nous
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les avons acceptés, ce qu'ont fait également nos voisins, hormis certains ajustements mineurs - et bienvenus - apportés à la frontière avec l'Australie. 331. Le Gouvernement de la Papouasie-NouvelleGuinée et celui de l'Indonésie reconnaissent leur souveraineté, leur intégrité et leur indépendance mutuelle. Au titre d'un traité que nous avons conclu en 1979, nous avons décidé de ne pas permettre que nos frontières respectives soient utilisées comme "refuge, base d'opérations ou théâtre d'activités illégales contre l'un ou l'autre". En dépit d'un terrain difficile et des liens puissants qui existent entre les frontaliers des G~UX côtés, le Gouvernement de la PapouasieNouvelle-Guinée a respecté ce traité. 332. Nous avons toujours respecté la souveraineté de la République d'Indonésie. Malheureusement, il apparaît clairement que tel n'a pas toujours été le cas dans l'autre sens. A plusieurs occasions au cours des dernières années, nous avons protesté auprès du Gouvernement indonésien contre ce que nous avons considéré comme des violations de notre souveraineté territoriale. L'intrusion dans notre territoire d'un avion militaire, la destruction d'un village près de la frontière ainsi que d'une importante autoroute en construction en quatre endroits en PapouasieNouvelle-Guinée font partie de ces violations. 333. Dans chaque cas, le Gouvernement de la Papouasi~-Nouvene-Guinée a demandé une explication sur ces violations avant de protester. Conformément à notre politique de coopération indépendante et constructive avec les gouvernements des pays voisins du nôtre, nous avons essayé, au lieu de nous en tenir à ces protestations, de trouver les moyens d'éviter une répétition de ces violations et de maintenir et renforcer de bonnes relations avec le Gouvernement et le peuple indonésiens.



334. Je voudrais souligner ici qu'il n'y a pas de désaccord entre le Gouvernement de la PapouasieNouvelle-Guinée et celui de l'Indonésie qu~nt au tracé actuel de la frontière internationale ou à ëe qu'il devrait être. Notre frontière commune est régie par un accord conjoint relatif à cette frontière. Il est réexaminé tous les cinq ans et c'est le cas actuellement. Nous coopérons également de nombreuses autres manières.
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335. Toutefois, mon gouvernement n'est pas satisfait des réponses officielles données à la plupart de nos protestations. Dans un cas seulement, et après vérification conjointe, par des enquê~eurs des deux pays, des intrusions effectuées par la route en PapouasieNouvelle-Guinée, il a été reconnu qu'il s'agissait d'une erreur et des· excuses officielles ont été présentées. Nos deux gouvernements ont décidé de fermer définitivement la route en certains endroits et ils l'ont fait en août dernier. Quatre bornes ont été placées aux pc!nts de fermeture et nous avons décidé d'en ajoutef d'autres afin d'indiquer clairement la frontière à cause des difficultés du terrain.
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336. La situation à la frontière entre la PapouasieNouveHe-Guinée et l'Indonésie a ét~ troublée pour des raisons autres que les violations de frontières que j'ai indiquées. Je songe en particulier à l'aftlux sans précédent de plus de 10 000 Indonésiens en PapouasieNouvelle-Guinée depuis février et qui se trouvent dans mon pays en violation de la loi ou des procédures établies.
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337. Les conditions de vie dans la zone frontalière ne permettent pas de fournir plus que le minimum indispensable dans les ::as les plus favorables. Malgré un programme de développement particulier pour la frontière, nos ressources dans la région ne sont pas importantes. Les contraintes qu'imposent les quelque 10 000 personnes vivant dans des camps installés à la frontière de la Papouasie-Nouvelle-Guinée sont par conséquent considérables et sont à l'origine de souffrances et d'un certain nombre de morts tragiques. 338. Le Gouvernement de la Papouasje-NouvelleGuinée fait ce qu'il peut pour faire face à \;ette situation sans précédent. Nous apprécions vivement l'assistance accordée par le Haut Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés, le Gouvernement indonésien et les institutions privées aux personnes vivant aux alentours de ces camps. Mais nous leur demandons de ne pas perdre de vue les conditions qui existent dans la région autour des camps ni les circonstances qui ont poussé les p~rsonnes qui se trouvent dans ces camps à quitter leurs foyers et dont le Gouvernement de la Papouasie-Nouvelle-Guinée n'est pas responsable. 339. Bien qu'aucune obligation juridique ne nous contraigne à agir ainsi, mon gouvernement traite ces personnes comme des réfugiés. Nous espérons que le Haut Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés ainsi que les membres de l'Assemblée générale nous aideront à leur trouver des foyers permanents. Mais je tiens à préciser qu'il est de la responsabilité des autorités de mon pays de décider qui peut rester en Papouasie-Nouvelle-Guinée. Ceux qui traversent la frontière et qui ne: répondent pas au statut de réfugiés doivent retourner dans leurs foyers en Indoaésie. Le peuple et le gouvernement de mon pays nt: peuvent se permettre de les garder. Ils n'ont pas le droit de rester. Mais nous comprenons leur besohl de recevoir certaines assurances à l'égard de leur sécurité, de leur bien-être et de leur réintégration avant de retourner dans leur pays. 340. Les Gouvernements de la Papouasie-NouvelleGuinée et de l'Indonésie ont décidé de recourir aux voies diplomatiques pour négocier des arrangements bilatéraux relatifs au retour de ceux qui ont traversé la frontière et à leur réintégration en Indonésie. Ces négociations, tout en étant difficiles, ont été utiles et productives. Les deux gouvernements reconnaissent la nécessité de garantir publiquement le retour en toute sécurité de ces personnes. 341. Cependant, le Gouvernement de la PapouasieNouvelle-Guinée n'a pu convaincre la contre-partie indonésienne de permettre au Haut Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés de surveiller le retour de ces personnes, mais nous nous félicitons vivement de la décision du Gouvernement indonésien de permettre aux représentants oftlciels de mon pays de se rendre sur place et de leur rendre visite dans leur pays. J'espère que les arrangements qui ont été pris pour le retour de ces personnes, y compris les assurances que nous avor1S demandées, seront bientôt définitivement arrêtés. 342. Les questions nucléaires ne sont ni abstraites ni lointaines pour la Papouasie-Nouvelle-Guinée et les pays du Pacifique Sud. Elles ont un caractère concret et urgent et les gouvernements et les peuples de la région consi~èrent ce fait comme extrêmement regret-
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table. Comme pour d'autres problèmes dont j'ai parlé, les organisations régionales ont été actives en. ce qui concerne ces problèmes nucléaires. 343. Les gouvernements successifs de la PapouasieNouvelle-Guinée n'ont cessé de s'opposer aux essais, à la prolifération et à l'emploi des armes nucléaires. Nous sommes donc parties au Traité interdisant les essais d'armes nucléaires dans l'atmosphère, dans l'espace extra-atmosphérique et sous l'eau·7 • Nous sommes également parties au Traité sur la nonprolifération des armes nucléâires [résolution 2373 (XXII), annexe] et suivons les préparatifs de la troisième Conférence des parties chargées de l'examen de ce traité avec beaucoup d'intérêt. Nous avons souscrit non seulement à la Convention de Lom1res sur l'immersion des déchets en merlS, mais également à son extension visant à interdire le rejet des déchets nucléaires. 344. Conformément aux engagements portant sur la politique et les traités que je viens de décrire, les gouvernements successifs de la Papouasie-NouvelleGuinée ont régulièrement et vivement protesté contre les propositiuns japonaises visant à larguer des déchets nucléaires dans l'océan Pacifique. Nous avons agi de même à l'égard du mépris flagrant de l'opinion et des intérêts locaux manifesté par le Gouvernement français qui poursuit son programme d'essais d'armes nucléaires en Polynésie française. 345. Nous ne pouvons manquer de constater le rapport étroit et regrettable qui semble exister entre les politiques coloniales et nucléaires de certaines puissances uniquement concernées par leur propre intérêt dans la région. Nous déplorons vivement la menace que représentent ces politiques non seulement pour la santé des gens et l'environnement de la région, mais également pour les droits politiques des habitants des Iles du Pacifique. 346. Les gouvernements d'un grand nombre de pays, qui, selon nous, se soucient grandement de la Papouasie-Nouvelle-Guinée, partagent notre opinion sur les questions nucléaires. Aussi, les 18 représentants des pays d'Asie et du Pacifique, qui ont participé à la réunion régionale des chefs de gouvernement des pays du Commonwealth dan/) la capitale de mon pays, Port Moresby, en août de cette année, ont condamné le programme d'essai d'armes nucléaires du Gouvernement français ainsi que les propositions visant à larguer les déchets nucléaires dans le Pacifique. 347. Le Forum du Pacifique Sud, qui comprend 13 membres, s'est mis d'accord sur fa "nécessité d'établir une zone exempte d'armes nucléaires dans la région le plus tôt possible". De même, les ministres des affaires étrangères des six pays membres de l'ANASE ont récemment convenu d'entreprendre une étude sur la création d'une zone exempte d'armes nucléaires dans la région. 348. Les propositions présentée..s au Forum du Pacifique Sud comprennent l'interdiction future des essais, l'acquisition ou la réception, l'entreposage, la mise au point, la fabrication ou l'emploi d'armes nucléaires dans la région. Un groupe de travail, au sein duquel le Gouvernement de Papouasie-Nouvelle-Guinée espère jouer un rôle actif, a été constitué pour examiner les problèmes juridiques et autres problèmes pertinents. Un projet de traité a été préparé pour être soumis au Forum en 1985.
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349. La proposition des ministres des affaires étrangères de l'ANASE n'est qu'un exemple récent des moyens par lesquels l'ANASE entend servir de plus grands intérêts. Comme toute proposition visant une action concrète et immédiate sur un problème urgent, celle-ci est particulièrement opportune. 350. Le colonialisme a une signification immédiate et concrète pour la plupart des habitants de la PapouasieNouvelle-quinée et même pour la plupart des habitants des îles du Pacifique. Cette signification provient d'une expérience personnelle~ récente et directe. Bien que' nous n'ayons fort heureusement pas connu les pires excès du~oloriialisme que l'on a vus en Afrique et en Asie" n.ous attachons une gr~'nde importance au droit à l ',autodétermination et à ce qui en découle habituellement, à savoir l'indépendance. Nous accordons une très'grande attention aux conditions et aux droits' dés péùples non encore indépendants. 351. En Papouasie-Nouvelle-Guinée, les gouvernements successifs ont toujours accordé un intérêt particulier à l'évolution dans les territoires français - Nouvelle-Calédonie, Polynésie française, Walliset-Futuna - ainsi que dans les derniers territoires sous tutelle des Nations Unies -les Iles du Pacifique sous tutelle des Etats-Unis. Il en va de même pour les gouvernements des autres pays indépendants du Pacifique Sud. La Nouvelle-Caiédonie est pour nous, aussi bien que pour les gouvernements du Forum du Pacifique Sud, un sujet de préoccupation particulière. 352. Mon gouvernement a pris note des réformes constitutionnelles et électorales approuvées par le Gouvernemc~t français au mois de mai, celles surtout qui envisagent la possibilité d'une éventuelle indépendance. Mais, à l'instar d'autres membres du Forum du Pacifique Sud, nous ne voyons pas pourquoi un référendum sur ces questions ne pourrait pas être organisé avant 1989. Nous insistons donc pour que cette date soit rapprochée. Des pouvoirs politiques et administratifs supplémentaires devraient être transférés de Paris à Nouméa en prévision de ce référendum. Les droits des autochtones, ies Canaques et d'autres groupes ethniques qui constituent la population locale authentique de la Nouvelle-Calédonie, devraient être garantis par l'exclusion du processus électoral des résidents temporaires ou dont le séjour est de courte durée. 353. Comme recommandé par le Forum du Pacifique Sud en août dernier à Tuvalu, le Gouvernement français devrait déclarer publiquement qu'il considère l'indépendance comme "l'issue souhaitable, logique et reconnue" du référendum envisagé. Il devrait agir de manière à permettre à la population canaque de prendre une part active dans l'enseignement, la formation professionnelle et l'administration en Nouvelle-Calédonie. Le Forum a également reconnu qu'une délégation de ministres des pays du Forum devrait avoir des entretiens avec le Gouvernement français de même qu'avec les dirigeants du mouvement d'indépendance.



354. Tous les acteurs importants sur la scène politique de Nouvelle-Calédonie, en dehors du gouvernement, ont déclaré avoir les plus vives réserves à propos des réformes approuvées en niai, mais leurs raisons, leurs motii~ et leurs objectifs constitutionnels sont très variés. Nous constatons en particulier que le Front de libération nationale socialiste canaque a
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annoncé son intention de tenir ses propres élections avant de prociamer un gouvernement •'indépendant et provisoire' ,. 355. Par conséquent, le Gouvernement de la Papouasie-Nouvelle-Guinée renouvelle son appel au Gouvernement français pour qu'il rapproche la date de l'autodétermination, pour qu'il procède plus rapidement à ses préparatifs et pour qu'il garantisse les intérêts des Canaques ainsi que des autres groupes ethniques qui ont un enjeu légitime dans l'avenir de la Nouvelle-Calédonie. Nous le faisons non seulement en raison de nos'liens culturels avec les Canaques et de nos sympathies politiques communes, mais aussi en raison de la menace à la stabilité du Pacifique Sud que tout retard entraîne. 356. Le Gouvemement de la rapouasie-NouvelleGuinée est heureux de participer aux missions de visites envoyées par le Conseil de tutelle pour observer le référendum portant sur la levée de l'Accord de tutelle pour le Territoire sous tutelle des Iles du Pacifique. Nous sommes heureux de constater que la Constitution des Palaos et le droit des Palaosiens ont été pleinement respectés par l'Autorité administrante. 357. Comme je l'ai déjà dit, nous sommes conscients du rapport qui existe parfois entre la politique colo.Iliale et la politique nucléaire de certaines puissances. La Papouasie-Nouvelle-Guinée, cependant, ne supportera pas les tentatives faites pour violer ou ignorer les dispositions de la Constitution des Palaos qui interdisent l'entrée, sur le territoire palaosien, d'armes nucléaires. . 358. Nous ne supporterons pas davantage les tentatives de nier, retarder ou qualifier d'abstrait l'exercice du droit à l'autodétermination, par les peuples des territoires dépenda:'!ts, même si ces territoires sont situés dans des régions fort éloignées de celles qui sont généralement décrites comme faisant l'objet d'une grande préoccupation de la part de la PapouasieNouvelle-Guinée. 359. Mon gouvernement prie instamment les Palaos et le Gouvernement des Etats-Unis de prendre les mesures qui s'imposent pour permettre au Conseil de tutelle et au Conseil de sécurité de décider en fin de compte du statut de libre association que la population d~ Micronésie souhaite instaurer comme base de son autodétermination et de son indépendance.



360. L'apartheid, pratiqué par la République raciste d'Afrique du Sud, est la forme la plus systématique de discrimination raciale et de ségrégation institutionnalisées. A maintes reprises, la communauté internationale a condamné l'apartheid comme étant un "crime contre l'humanité" et a demandé au Gouvernement sud-africain de réviser sa politique raciste à la lumière des principes de la Charte des Nations Unies et de la Déclaration universelle des droits de l'homme. L'Assemblée a exprimé sa vive préoccupation face à la situation grave qui règne en Afrique du Sud et qui constitue une menace pour la paix et la sécurité internationales. Dans sa résolution 36/172 B, l'Assemblée a approuvé, en tant que "cadre d'une action internationale efficace pour l'élimination de la discrimination raciale", la Déclaration de Paris sur des sanctions contre l'Afrique du Sud l9 adoptée par .la Conférence internationale sur des sanctions contre l'Afrique dU,Sud, tenue à Paris en mai 1981.



361. La Papouasie-Nouvelle-Guinée comprend difficilement pourquoi certains Membres de l'Organisation continuent à tolérer les activités d'un régime qui n'a cessé de faire fi des résolutions des Nations Unies en appuyant indirectement l'Afrique du Sud. Leur attitude à cet égard en dit long sur l'indifférence de ces Membres de l'Organisation mondiale qui, pourtant, ' s'érigent en défenseurs des droits de l'homme et de la dignité humaine. 362. Encore et encore, l'Assemblée générale a adopté, mais en vain, des résolutions pour tenter de remédier à la situation épouvantable qui règne en Namibie. En dépit des efforts intensifs du Secrétaire général et de l'adoption, par le Conseil de sécurité, de la résolution 435 (1978), le régime de Pretoria continue à fouler aux pieds avec la plus cynique impunité les résolutions pertinentes des Nations Unies. La Papouasie-Nouvelle-Guinée continuera à appuyer les efforts des Nations Unies pour aboutir à un règlement rapide et pacifique de cette question en suspens depuis trop longtemps. Le cadre fourni par la résolution 435 (1978) reste la seule solution acceptable pour la question de Namibie. Nous prions instamment tous les intéressés de contribuer à la concrétisation rapide des initiatives et des plans des Nations Unies afin que l'indépendance de la Namibie ne soit pas retardée davantage. C'est la raison pour laquelle la PapouasieNouvelle-Guinée déplore l'introduction d'éléments étrangers dans la question de l'indépendance de la Namibie et rejette la prétendue logique du "lien". 363. Pour ce qui est de la question des îles Falkland (Malvinas), nous prions instamment toutes les parties au différend sur l'avenir des îles d'accorder le même droit à l'autodétermination à tous ceux qui appellent ces îles leur "foyer" et de travailler ensemble à une solution pacifique. 364. L'interdépendance semble de plus en plus être une caractéristique des relations économiques internationales, selon la perception des dirigeants et des observateurs des pays développés, mais cette perception est souvent quelque peu différente dans les pays en développement. 365. A l'instar des gouvernements de-s pays développés représentés au Sommet économique de Londres tenu du 7 au 9 juin 1984, le Gouvernement de la. Papouasie-Nouvelle-Guinée se félicite des signes de reprise après la récessior qui a frappé toutes les économies au début des années 80. Mais nous ne pouvons manquer de constater que les avantages de la reprise sont immédiats et concrets dans les pays développés alors qu'ils restent beaucoup plus abstraits et éloignés dans les pays en développement. 366. Des ajustements fondamentaux doivent être opérés dans la structure des relations économiques internationales si l'on veut mettre en pratique l'engagement pris envers l'équité et l'ordre internationaux dont mon Premier Ministre a parlé à cette même assemblée en 1983. Nous ne devons pas laisser le soulagement que nous procurent les effets de la reprise détourner notre attention des préoccupations que nous causaient auparavant les causes de la récession. Nous ne devons pas non plus oublier pourquoi les propositions portant sur un nouvel ordre économique international, le dialogue Nord-Sud et la coopération SudSud avaient été à l'origine inscrites à l'ordre du jour de l'Assemblée et pourquoi elles y figurent encore, même
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si elles semblent maintenant susciter moins d'enthousiasme et peut-être moins d'espoir qu'auparavant. 367. Comme pour d'autres pays en développement, l'économie de la Papouasie-Nouvelle-Guinée se fonde sur des produits agricoles et minéraux non traités qui constituent l'essentiel de ses revenus à l'exportation. Les produits manufacturés sont importés. L'aide étrangère fournie par les gouvernements de pays développés, l'Australie en particulier, contribue à notre développement. 368. Le Gouvernement de la· Papouasie-NouvelleGuinée se félicite de la déclaration faite par les représentants des pays développés qui ont pris part à la réunion du Conseil ministériel de l'Organisation de coopération et de développement économiques [OCDE] tenue en mai à Paris, à savoir que leurs gouvernements ont l'intention de "renforcer et d'améliorer les relations commerciales et financières avec les pays en développement ainsi que leurs investissements dans ces mêmes pays". Nous nous félicitons qu'ils aient pris conscience qu'il était dans leur "intérêt mutuel" d'agir ainsi. Cependant, plus que de mots, ce sont des mesures rapides et pratiques dont nous avons besoin. Les actes en disent plus long que les paroles. 369. Le Gouvernement de la Papouasie-NouvelleGuinée est partie à des accords commerciaux avec l'Australie, la Nouvelle-Zélande et, en vertu de la Convention de Lomé20 , avec la Communauté économïque européenne. Ces accords prévoient pour les exportations des produits de base en provenance de mon pays un accès préférentiel non réciproque et en franchise de droits à leurs marchés respectifs. Cependant, si nous apprécions beaucoup les avantages que nous recevons grâce à ces accords, nous n'en devons pas moins accroître la transformation dans le pays afin de créer des emplois pour notre jeunesse. Il nous faut également des marchés pour ces produits, des marchés qui dans les pays développés sont souvent lourdement protégés par des obstacles tarifaires et autres moyens. 370. Le Gouvernement de la Papouasie-NouvelleGuinée se félicite de l'engagement pris par les participants au Sommet économique de Londres d'encourager la résistance au protectionnisme et sa réduction. Mais, comme je l'ai déjà dit, ce que nous voulons, ce sont des acti.ons pratiques et rapides. Les participants au Sommet économique de Londres sont également convenus "de maintenir et, là où c'est possible, d'accroître les flux de ressources" vers res pays en développement [A/39/304, annexe, par. 9, ivj. Mais les progrès vers l'objectif bien modeste de 0,7 p. 100 du produit national brut des pays donateurs - objectif qui avait été fixé par le Comité d'assistance au développement de l'OCDE - sont extrêmement lents. Nous sommes persuadés que l'insistance des membres de l'OCDE sur le concept de renforcement de l'efficacité par le renforcement de la coordination ne nJJit en rien aux peuples et aux gouvernements des pays en développem~nt. --. 371. Le Gouvernement de la Papouasie-NouvelleGuinée a adhéré à l'Accord portant création du Fonds commun pour les produits de base21 établi sous les ausp!ces de la CNUCED. Je voudrais donc dire à nouveau combien nous regrettons le retard incessant apporté à la mise en œuvre du Fonds. Je voudrais dire également que les termes assez tièdes employés dans
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la Déclaration publiée lors du Sommet de Londres [ibid.] pour parler du Fonds ne nous réconfortent guère. 372. Mon gouvernement réitère ~es appels qu'il a lancés précédemment au Gouvernement des EtatsUnis pour qu'il accède à la Convention des Nations Unies sur le droit de la me~, en particulier compte tenu des difficultés qui se sont présentées à propos des activités des thoniers américains dans le Pacifique. Je voudrais ajouter que nous espérons une issue fructueuse aux négociations entr~ les membres de l'organisme de. pêcherie du Foniin dù Pacifique Sud et le Gouvernement des Etats;'Unis et que nous espérons qu'un tr~ité sur la pêche mutuellement acceptable sera rapidement. possible.. 373. Le' Gouvernement de la Papouasie-NouvelleGuinée est bien entendu membre du Bureau du Pacifique Sud pour la coopération économique. Nous sommes également observateurs intéressés d'un autre exemple couronné de succès de coopération Sud-Sud, l'ANASE. 374. Nous profitons des accords de coopération technique que nous avons passés avec deux membres de l'ANASE, l'Indonésie et la Malaisie, ainsi qu'avec deux autres, la Chine et la Corée du Sud. Bien que jusqu'à présent nous ne disposions pas encore d'accord de coopération technique avec les quatre autres membres de l'ANASE - les Philippines, Singapour, la Thailande et le Brunéi Darussalam - , nous apprécions beaucoup l'assistance qu'ils nous fournissent sur une base bilatérale et par l'intermédiaire d'une autre instance internationale, le Plan de Colombo. 375. En faisant face à notre engagement à l'égard de l'autonomie collective par la coopération Sud-Sud, nous espérons être en mesure de fournir une assistance pratique à nos partenaires. 376. Au début de mon intervention, j'ai dit que j'insisterais surtout sur les problèmes qui, à un certain moment, ont pu sembler éloignés et abstraits pour la Papouasie-Nouvelle-Guinée mais qui sont devenus immédiats et concrets. Sije l'ai fait, ce n'est pas pour laisser entendre que certaines questions inscrites à. l'ordre du jour de l'Assemblée sont de moindre importance. D'ailleurs, le délégation de la PapouasieNouvelle-Guinée aura d'autres occasions de faire connaître sa position sur certains problèmes. 377. Le plan que j'ai suivi ici visait à exprimer l'approche fondamentale du Gouvernement de la Papouasie-Nouvelle-Guinée quant à sa politique étrangère, qui est une politique d'engagement actif et sélectif dans lés problèmes qui affectent notre intérêt national. Mon gouvernement, dans la politique étrangère, entend préserver et augmenter la coopération internationale et renforcer la règle du droit. Nous sommes particulièrement soucieux de renforcer le système des Nations Unies. Ma déclaration visait à montrer la perspective et l'esprit dans laquelle ma délégation a l'intention d'examiner les problèmes inscrits à l'ordre dujour de la trente-neuvième session de l'Assemblée générale.



La séance est levée à 20 h 15.
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